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- AAH : Allocation aux Adultes Handicapés 
- ACOSS : Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale 
- AISS : Association Internationale de Sécurité Sociale 
- ALD : Affections de Longue Durée 
- AMG : Aide Médicale Gratuite 
- AME : Aide Médicale de l’Etat 
- Amexa : Assurance maladie des exploitants agricoles 
- Atexa : assurance Accidents du travail des exploitants agricoles 
- ANPE : Agence Nationale de l’Emploi 
- ANSM : Agence Nationale de Sécurité Médicale 
- art : article 
- ARH : Agence Régionale d’Hospitalisation 
- AS : Assurances Sociales 
- ASI : allocation supplémentaire d’invalidité 
- ASPA : Allocation Supplémentaire aux Personnes âgées 
- ASSEDIC : Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce 
- AT : Accidents de Travail 
- BIT : Bureau International de Travail 
- CAF : Caisse d’Allocations Familiales 
- CAMSP : Centre d’Activité Médicaux-Social Précoce 
- CASNOS : Caisse Nationale de Sécurité Sociale des Non-Salariés 
- CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail 
- CAVNOS : Caisse d’Assurance Vieillesse des Non-Salariés 
- CCMSA : Caisse Centrale de la Mutuelle Sociale Agricole 
- CDDS : Centres de Dépistage et de Diagnostic et de Soins 
- CERTI : Centre Régional de Traitement d’Information 
- CGSS : Caisses Générales de Sécurité Sociale   
- Circ : Circulaire 
- CMPP : Centres Médico-Psycho- Pédagogiques 
- CMU : Couverture Maladie Universelle 
- CMU-C : Couverture Maladie Universelle Complémentaire 
- CNAF : Caisse Nationale d’Allocations Familiales 
- CNAPVL : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse des Professions Libérales   
- CNAS : Caisse Nationale des Assurances Sociales 
- CNAMTS : Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 
- CNAV : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 



   

 
 

- CNAVTS : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse des Travailleurs Salariés 
- CNBF : Caisse Nationale des Barreaux Français 
- CNMA : Caisse Nationale de Mutualité Agricole 
- CNR : Caisse Nationale de Retraite 
- CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
- CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
- CSG : Contribution Sociale Généralisée 
- CSSF : Code de la Sécurité Sociale Français 
- CSSM : Caisse de Sécurité Sociale des Miniers  
- CRDS : Contribution au Remboursement de la Dette Sociale 
- DCM : Direction du Contrôle Médical 
- DGSS : Direction Générale de la Sécurité Sociale 
- DG : Direction Générale 
- EGA : Agents de société d’électricité et du gaz 
- EMA : European Medicines Agency 
- ENMP : Entreprise Nationale des Marins Pécheurs  
- EPA : Entreprise Publique à Caractère Administratif  
- EPGS : Entreprise Publique à Gestion Spécifique 
- EDF-GDF : Entreprises d’électricité et gaz de France 
- F : Familiale 
- FSR : Fonds Spécial de Retraite 
- I : Individuelle 
- IRG : Impôt sur le Revenu Global 
- ICAR : Indemnité Complémentaire d’Allocation de Retraite 
- ICPR : Indemnité Complémentaire de Pension de Retraite 
- JORF : Journal Officiel de la République Française 
- LPP : Liste des Produits et Prestations 
- MC : Majoration pour Conjoint à Charge 
- MJT : Majoration pour Tierce Personnes 
- MP : Maladies Professionnelles 
- MR : Majorations de Retard 
- MSA : Mutuelle Sociale Agricole  
- NGAP : Nomenclature Générale des Actes Professionnels 
- OC : Organismes Contractants 
- OIT : Organisation Internationale de Travail 
- ONNAAPH : Office national d’appareillages et d’accessoires pour personnes 
handicapées  



   

 
 

- ONU : Organisation des Nations Unies  
- OPU : Office de Publications Universitaires 
- P : Page 
- PASS : Plafond Annuel de Sécurité Sociale 
- PCRTP : Prestation Complémentaire pour Recours à Tierce Personne 
- PLFSS : Projet de Loi de Finance de Sécurité Sociale 
- PPA : Prix Public Algérien 
- PR : Pénalité de Retard 
- PSR : Parcours des Soins Coordonnés 
- RMI : Revenu Minimum d’Insertion 
- RSI : Régime Social des Indépendants 
- SAM : Salaire Annuel Moyen 
- SDP : Sous-Direction des Prestations 
- SMR : Service Médical Rendu 
- SSI : Sécurité Sociale des Indépendants 
- SNMG : Salaire National Minimum Garanti 
- SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
- SAM : Salaire Annuel Moyen 
- TA : Tarif d’Autorité. 
- TFR : Tarif Forfaitaire de Responsabilité 
- TM : Ticket Modérateur  
- TR : Tarif de Responsabilité 
- TR : Tarif de Référence 
- TTC : Toutes Taxes Comprises 
- TVA : Taxe sur Valeur Ajoutée 
- UNCAM : Union National des Caisses d’Assurance Maladie 
- URCAM : Unions Régionales des Caisses d’Assurance Maladie 
- URML : Union Régional des Médecins Locaux 
- URSSAF : Unions de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociales et 
Allocations Familiales 
-  VSL : Véhicule Sanitaire Léger. 
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1  (La déclaration de Philadelphia). 

     10 
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2 OIT, De Bismarck à Beveridge : La sécurité sociale pour tous, article publié le 01 décembre 2009 sur 
le site : https://www.ilo.org/global/pub . Consulté le 18/02/2022 à 10h40.  
3 L’Article 22 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, du 10 décembre 1948, stipule que 
« Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale… ».  
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Francis  KESSLER " 

 " "  2.  

   Patrick  MORVAN  " 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 17. 
  « Un risque est un événement futur ou incertain engendrant un préjudice lorsqu’il se manifeste. Il 
devient social lorsqu’il est partagé par une collectivité ». 
2 KESSLER Francis, droit de la protection sociale, DALLOZ, Paris, 4eme édition 2012, p 10. 
  « Un événement qui affecte la vie économique d’un individu, dont la réalisation n’est pas certaine et 
qui constitue un « désordre social » auquel il convient de répondre ».   
3 MORVAN Patrick, droit de la protection sociale, l’Exis Nexis SA, Paris, 2013, p 01. 
  Le risque social « Il est en réalité, celui qui menace les hommes vivant en société. Cette menace, non 
forcement liée à un risque  (c'est-à-dire à un accident, un événement fortuit) prend la forme : 

 D’une perte de revenus professionnels : 
- à la suite d’une altération physique de la force de travail, d’origine professionnelle 
(accident du travail et maladies professionnelles) ou non (maladie-maternité- invalidité- 
décès) ; 
- à la suite d’une altération économique de la force de travail (chômage) ; 

 Ou d’un accroissement de charges (médicales, familiales, etc). 
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=  « La sécurité sociale garantit les travailleurs et leur famille contre les risques de toute nature 
susceptibles de réduire ou de supprimer leur capacité de gain. Elle couvre également les charges de 
maternité, de paternité et les charges de famille… 
   La sécurité sociale assure aussi, pour toute autre personne et pour les membres de sa famille résidant 
sur le territoire français, la couverture des charges de maladie, de maternité et de paternité ainsi que 
des charges de famille… 
   La sécurité sociale assure le service des prestations d’assurances sociales, d’accidents du travail et 
maladies professionnelles, des allocations de vieillesse ainsi que le service des prestations familiales ».      

1  02 .  
2  

10020116-7.  ://www.ilo.orghttps  



                   

33 
 

  " 

" 
1 .  

    "  " 

 ( ) 1935 

"

  1929 

19332.   

 

1942
3.   

 .

 

                                                             
1  51.  
2  1998

09 – 07.  
Voir aussi : HANNOUZ Mourad, KHADIR Mohamed, Précis de sécurité sociale, OPU, Algérie, 1996, 
P 07. 

3    (système 

d’assistance)  

 .  



                   

34 
 

102 
1       .  

    

  

 
2.  

  

 

 . ...  
3.  

   

 

    

 

   

  
4   .       

                                                             
1   :1941   

1944  22 25   1948 102 

1952     

196403 1971 .  
2  07.  
3  08.  
4  - 

322013130.  



                   

35 
 

 :  

  

1.  

  
2  

1-   

   

  

  

   

   
3 .  

2-   

    

  

                                                             
1   11 

214.  
2  - 

10020116.  https://www.ilo.org    

        -  11 216- 217.  
3   11 215.  



                   

36 
 

3-    

  

 .

  

  

   

 

 .

  

    

4-   

    

  

5-   

   

   . 

      
1.   

  :  

                                                             
1  

  

 : 08-08 23 2008

 11 02 2008.    



                   

37 
 

-   

- 

)  1 .  

  

  

   

    

    

   

... 

  

    

  

 :     

   

) 

) )  ) (

) .(  

                                                             
1   104   



                   

38 
 

 :  

   

  

  

) 

 

...   

   

 

 

   
1.  

   

   

  

 

102 .
2 .  

                                                             
1  152.  

2  15- 289 14 2015

61 18 

201522 -121 17 2022 20

 20 2022  .  



                   

39 
 

  

 

 

 ...

  

 :     

  

 .  

   

 

 
1.  

   

  

 

  2.  

                                                             
1   152-153.  
2   810 12 83 -14 02 1983

2805 1983 .  



                   

40 
 

  

 

  

1.  

  

 

.  

 :   

  

 

  

    

   

   
2   

 (Universalisme)

 3         

                                                             
1   09 11    
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3 L’article L 311-1 du code de la sécurité sociale français, modifié par l’article 59 de la loi n° 2015-
1702 du 21 /12/ 2015, prévoit que « Les assurances sociales du régime général assurent le versement 
des prestations en espèces liées aux risques ou charges de maladie, d’invalidité, de vieillesse, de décès, 
de veuvage, de maternité, ainsi que de paternité, dans les conditions fixées par les articles suivants ». 
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1 BIZARD Frédéric, histoire de protection sociale en France, document publié le 17 mars 2017. 
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Voir aussi : Sécurité sociale en France. Disponible en ligne à l’adresse : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sécurité-sociale-en-France. Consulté le 30 mars 2019 à 20h00. 
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3 IBID, p 38. 
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Article disponible en ligne à l’adresse : https://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2015-3-
p20.htm . 
2 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, 26 ; MORVAN Patrick, op.cit, p 04 ; CHAUCHARD 
Jean-Pierre, KERBOURC’H Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 41. 
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1 Ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945, fixant le régime des assurances sociales applicables aux 
assurés des professions non agricoles, JORF n° 0247 du 20 octobre 1945. 
2 L’article premier de l’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945, prévoit que «  les assurances 
sociales couvrent les risques de maladie, d’invalidité, de vieillesse et de décès, ainsi que des charges 
de maternité,… ». 
3 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 26 ; CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOUC’H 
Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 46. 
4 IBID.  
5 Loi n°47-649 du 9 avril 1947 ayant pour objet la ratification du décret n°46-2971 31 décembre 1946 
relatif à l’institution d’un régime de sécurité sociale pour les fonctionnaires, JORF, n°86 du 10 avril 
1947. 
6 Loi n°48-1473 du 23 septembre 1948 étendant aux étudiants certaines dispositions de l’ordonnance 
n°45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés des 
professions non agricoles, JORF, n°227 du 24 septembre 1948.  
7 Loi n°50-879 du 29 juillet 1950 étendant le bénéfice de la sécurité sociale aux grands invalides de 
guerre, aux veuves de guerre, aux veuves des grands invalides de guerre et aux orphelins de guerre, 
JORF, n°180 du 30 juillet 1950.   
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1 DUPEYROUX  Jean-Jacques,  PRETOT  Xavier,  op.cit,  p  19  ;  CHAUCHARD  Jean-Pierre,  
KERBOUC’H Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 49.  
2 Loi n°61-89 du 25 janvier 1961 relative aux assurances maladie, invalidité et maternité des 
exploitants agricoles et des membres non-salariés de leur famille, JORF, n°23 du 27 janvier 1961. 
3 Loi n°66-950 du 22 décembre 1966 instituant l’obligation d’assurance des personnes non salariées 
contre les accidents et les maladies professionnelles dans l’agriculture, JORF, n°295 du 23 décembre 
1966. 
4 Loi n°66-509 du 12 juillet 1966 relative à l’assurance maladie et à l’assurance maternité des 
travailleurs non-salariés des professions non agricoles, JORF, n°161 du 13 juillet 1966. 
5 Ordonnance n° 67- 706 du 21 Aout 1967, relative à l’organisation administrative et financière de la 
sécurité sociale, J O R F du 22 Aout 1967.  
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1 CHAUCHARD  Jean-Pierre,  KERBOURC’H  Jean-Yves,  WILLMANN  Christophe,  op.cit,  p  49  ;   
DUPEYROUX Jean-Jacques, PRETOT Xavier, op.cit, p 19. 
2 Loi n° 75- 574 du 04 juillet 1975, tendant à la généralisation de la sécurité sociale, JORF du 05 juillet 
1975  (abrogée).  
3 Loi n° 78-2 du 02 janvier 1978, relative à la généralisation de la sécurité sociale, JORF du 3 janvier 
1978, modifiée, et complétée.  
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1 Loi n° 72- 554 du 03 juillet 1972 portant réforme de l’assurance vieillesse des travailleurs non-
salariés des professions artisanales, industrielles et commerciales, JORF du 4 juillet 1972. 
2 Loi n° 74-1094 du 24 Décembre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les français et 
instituant une compensation entre régimes de base de sécurité sociale obligatoire, JORF du 26 
décembre 1974.  
3 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit. p 52. 
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1 DUPEYROUX Jean-Jacques, PRETOT Xavier, op.cit, p 20-21. 
2 IBID. 
3 CHAUCHARD  Jean-Pierre,  KERBOURC’H  Jean-Yves,  WILLMANN  Christophe,  op.cit,  p  53  ;  
DUPEYROUX Jean-Jacques, PRETOT Xavier, op.cit, p 21. 
4 Voir : DUPEYROUX Jean-Jacques, PRETOT Xavier, op.cit, p 22 ; GRANDGUILLOT Dominique, 
op.cit,  p  27  ;  CHAUCHARD  Jean-Pierre,  KERBOURC’H  Jean-Yves,  WILLMANN  Christophe,  
op.cit. p 61 et ce qui suit. 
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1 DUPEYROUX  Jean-Jacques,  PRETOT  Xavier,  op.cit,  p  21-  22  ;  GRANDGUILLOT  Dominique,  
op.cit. p 28. 

2   ) CMU  (

  .  
3 Loi n° 99 – 641 du 27 juillet 1999, portant création de la couverture maladie universelle (CMU).   
4 Ordonnance n° 2005 – 299 du 31 mars 2005 relative à la création à titre provisoire d’institutions 
communes aux régimes de sécurité sociale des travailleurs indépendants, JORF n° 76 du 1 avril 2005. 
5 Dès le 1er janvier 2006, le régime sociale des indépendants est devenu l’organisme de sécurité sociale 
auquel devaient obligatoirement s’affilier les travailleurs indépendants, à savoir : les artisans, les 
industriels, les commerçants et les professions libérales. Il est créé à cette date 31 caisses qui 
comprennent une caisse nationale, 28 caisses réparties sur le territoire métropolitain, ainsi que 02 
autres caisses pour les départements d’outre-mer. 
6 Loi n° 2001 – 1128 du 30 novembre 2001 portant amélioration de la couverture des non-salariés 
agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, JORF n°279 du 1 décembre 
2001.  
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1 Loi n°2002-308 du 4 mars 2002 tendant à la création d’un régime de retraite complémentaire 
obligatoire pour les non-salariés agricoles, JORF du 5 mars 2002. 
2 Loi n°2003-775 du 21 aout 2003 portant réforme des retraites, JORF n°193 du 22 aout 2003.  
3 Loi n°2004-810 du 13 aout 2004 relative à l’assurance maladie, JORF n°0190 du 17 aout 2004. 
4 Loi n°2010-1330 du 09 novembre 2010 portant réforme des retraites, JORF n°0261 du 10 novembre 
2010. 
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1  97-424 11 1997

83-13 2 198375

12 1997.  
2 Voir : - Convention générale franco- algérienne en matière de sécurité sociale du 1er octobre 1980, 
décret n° 82-166 du 10/02/1982, JORA du 17/02/1982, entrée en vigueur le 1er février 1982. 
- Protocole général du 1er octobre 1980, relatif aux assurances sociales des étudiants, au régime 
d’assurance générale des élevés des écoles nationales de la marine marchande et des écoles 
d’apprentissage maritime, à l’ AVTS, entré en vigueur le 1er février 1982. 
- Protocole annexe du 1er octobre 1980, relatif aux soins de santé dispensés en France à certaines 
catégories d’assurés sociaux algériens, entré en vigueur le 1er février 1982 (abrogé à l’exception des 
articles 5 et 6 qui demeurent applicables jusqu’à la régularisation définitive des comptes qui en 
résultent). 
- Protocole annexe du 10 avril 2016, relatif aux soins de santé programmés dispensés en France aux 
ressortissants algériens assurés sociaux et démunis non assurés sociaux résidant en Algérie ( décret n° 
2019-69 du 1er février 2019, JORF du 03 février 2019), entré en vigueur le 1er février 2019.  
3 Décret présidentiel n°06-78 du 18 février 2006 portant ratification de la convention de sécurité 
sociale entre le gouvernement de la république algérienne démocratique et populaire et le 
gouvernement de la république tunisienne signée à Alger, le 29 septembre 2004, JORA, n°10 du 26 
février 2006.  
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1 Bureau  international  du  travail  «  BIT  »,  les  principes  de  la  sécurité  sociale,  GENEVE,  première  
édition 2001, p 37. Document disponible sur le site OIT : https://www.ilo.org . 
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  )(Le régime général  
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1 Voir  :  -  GRAND. A,  THOMAS.A, NAVEZ. M-I,  organisation générale  de la  protection sociale  en 
France, p 144. Article disponible sur le site web : www.médecine.ups-tlse.fr . consulté le 07/05/2019 à 
13h20. 
-  La comité éditorial pédagogique de l’UVMAF, «  la sécurité sociale », op.cit, p 08.  
2 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 92.  
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 31. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 31. 
2 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 115. 
3 DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME. J, FASQUEL. D, sécurité sociale, Elsevier Masson 
SAS, France, 6eme édition 2012, p 12. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 33. 
2 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 122. 
3 Article L221-1 du code la sécurité sociale. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 33. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 34. 
2 Article L223-01 du code de la sécurité sociale. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 34. 
2 MORVAN Patrick, op.cit, p 14. 
3  Article L 225-1 du code de la sécurité sociale. 
4 Article L 225-1-1 du code de la sécurité sociale. 
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1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 125. 
2 Voir : articles L 162-1-7, L 322-2 et L 322-3 du code de la sécurité sociale. 



                   

137 
 

 :    

   

 )  (

 .   

1-   

   

  )

 ) .  

- (CARSAT) 

   L 215-1 1

  

-   

-   

-   

-  

  

- 

  

- URCAM)(  

   

RSI)(  .

                                                             
1  15 2017 -1836 30 2017.  



                   

138 
 

   

  

   ARH)( 

 )(URML ...1.     

2-   

   

) ) . 

  .( )   

- )(CPAM  

   

 
2.   

  

 (...  )3.    

-  CAF  

   

 ( ) 

 ( )  

 .  

                                                             
1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 33. 
2 Article L 211-1 du code de la sécurité sociale. 
3 EGAULT Nadine, les prestations de sécurité sociale, GERESO Editions, France, édition 2017, p. A 
31. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p. A 31. 
2 Articles L226-1 CSS, et L221-1 à L225-6 du code de la sécurité sociale. 
3 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 31 ; DALIGAND.L, CARDONA.J, DELHOUMME. 

J, FASQUEL. D, op.cit, p 25. 
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1 GRANDGUILLOT Domique, op.cit, p 32. 
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-  : 81%  

-  : 09%  

-  ( ) RSI)(  :06%  

-  :03%.  
Voir : GRAND.A, THOMAS.A, NAVEZ.M-I, organisation générale de la protection sociale en 
France, op.cit, p 144. 
2 L’article L 311-2 du code de la sécurité sociale français prévoit que «  sont affiliées obligatoirement 
aux assurances sociales du régime général, quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d’une 
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) secrétariatcaisse(2 .

198210 1982
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3.  

   2005-882 

2 2005(statut de conjoint salarié) 

  

  

(Le chef d’entreprise)4.  

                                                                                                                                                                                              
= pension, toutes les personnes quelle que soit leur nationalité, de l’un ou de l’autre sexe, salariées ou 
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que 
soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité de leur contrat ». 
1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 153. 
2 IBID, p 168. 
3 Article L311-6 CSSF «  est affilié au régime général de sécurité sociale le conjoint d’un travailleur 
non salarié qui participe effectivement à l’entreprise ou à l’activité de son époux, à titre professionnel 
et habituel, et perçoit un salaire correspondant au salaire normal de sa catégorie professionnelle… ». 
4 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 169. 
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1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 171. 
2 Voir le statut des dirigeants assimilés salaries sur le site web de l’Urssaf : 
https://www.urssaf.fr/portail/h . Consulté le 29/05/2022 à 11h00. 



                   

144 
 

1  

-  

    .

  

-  :

  

-  : 

  

-  :

85%

85%  .  

  

  

-   

- 

  

- 

  

-  

 .

.  

                                                             
1 DALIGAND.L, CARDONA.J, DEHHOUM.J, FASQUEL.D, op.cit, p 12. 
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 .  

                                                             
1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 93. 
2 IBID, p 175. 
3 Comité éditorial pédagogique de l’UVMaF, la sécurité sociale, op.cit, p 09. 
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La sécurité sociale des travailleurs indépendants)(   
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L 611-1 L 671-1       
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3.5  2.  

RSI)( 8 2005

 

  - -  - -

.  

                                                             
1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 181. 
2 DALIGAND.L, CARDONA.J, DEHHOUM.J, FASQUEL.D, op.cit, p 16. 
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 L 611-2 

 ) 2(  
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) 2.  

CAF)(.  

                                                             
1 Décret n° 2018- 174 du 09 mars 2018 relatif à la mise en œuvre de la réforme de la protection sociale 
des travailleurs indépendants prévue par l’article 15 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018, JORF n°0059 du 11 mars 2018. 
2 L’article L 611-4 du code de la sécurité sociale prévoit que «  la caisse nationale du régime général 
des indépendants a pour rôle : 
1- D’assurer sur le plan national le financement des branches et des régimes mentionnés à l’article 
L611-2 et de maintenir l’équilibre financier de chacune de ces branches et de ces régimes ; 
2- D’animer, de coordonner et de contrôler l’action des caisses de base ainsi que de contrôler, 
conjointement avec les caisses de base, les organismes conventionnés prévus à l’article L611-20 ; 
3- De promouvoir des actions de prévention, d’éducation et d’information et de coordonner les actions 
menées à cet effet par les caisses de base ; 
4- D’exercer une action sanitaire et sociale et de coordonner l’action sanitaire et sociale des caisses de 
base ; 
5- D’organiser, de coordonner et de contrôler l’action du contrôle médical ; 
6- D’exercer un contrôle sur les opérations immobilières des caisses de base et sur la gestion de leur 
patrimoine immobilier ; 
7- De mettre en œuvre les actions conventionnelles ; 
8-... ».  
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  ""  Agence de 

                                                             
1 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 187. 
2 Article L 8221-6.1 du code de travail « Est présumé travailleur indépendant celui dont les conditions 
de travail sont définies exclusivement par lui-même ou par le contrat les définissant avec son donneur 
d’ordre ». 
3 Articles L 622-4 et L 622-3 CSSF. 
4 Article L 613-4 CSSF. 
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20202.  

 :Les régimes de professions libérales)(  

    RSI)( ) 

 3

 

RSI)(  (OC) 4.  

. 

 "Sections professionnelles "

11  : 

...5.  
                                                             

1    :://www.retraite.com/caissehttps  
2  Voir : Le décret n° 2018- 174 du 09 mars 2018 relatif à la mise en œuvre de la réforme de la 
protection sociale des travailleurs indépendants prévue par l’article 15 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2018, op.cit. 
Voir aussi, sécurité sociale sur le site web : https://www.securité-sociale.fr . Consulté le 10/01/2020. 

3  

 .    

 . ...  :  
4 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 188. 
5 IBID, p 188. 
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1 La protection sociale des professions libérales : https://www.l.espert-comptable.fr . Consulté le 
25/04/2022.  
2 Article L 723-1 CSSF. 
3 La protection sociale des professions libérales : https://www.l.espert-comptable.fr . Consulté le 
25/04/2022. 
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 1   :professionnelles.fr-https://www.institutions    

2 DALIGAND.L, CARDONA.J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op,cit, p 16. 

 3    :https://www.msa.fr/lfp/chiffres   

31 2021.  
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1 Article R111-1, point 2 du CSSF. 
2 Article L723-1 du code rural et de la pêche maritime. 
3 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 188. 
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1 DALIGAND.L, CARDONA.J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op,cit, p 16. 
2 Voir : ordonnance n° 45-2250 du 04 octobre 1954, op.cit.  
3 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 175. 
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1 Le code de la sécurité sociale français est un recueil d’articles législatifs et réglementaires ayant pour 
fonction de déterminer le financement, l’organisation, le fonctionnement et le régime juridique de la 
sécurité sociale. 
2 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H  Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 176. 
3 L’article R711-1 du code la sécurité sociale français prévoit que « L’organisation spéciale de sécurité 
sociale prévue à l’article L711-1 assure aux travailleurs des branches d’activités ou entreprises 
mentionnées à l’article R711-1, pour l’ensemble des prestations de chaque risque, des prestations 
équivalentes aux prestations du régime général de sécurité sociale, sans que les avantages de même 
nature déjà accordés antérieurement au 1er juillet puissent être réduits ou supprimés ».   
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1 DALIGAND.L, CARDONA.J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 18 et ce qui suit. 
2 IBID. 
3 L’assurance invalidité a pour objet d’accorder à l’assuré une pension d’invalidité destinée à 
compenser la perte de salaire résultant de la réduction de sa capacité de travail à la suite d’une maladie 
ou d’un accident. 
4 DALIGAND.L, CARDONA.J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p18-19. 
5 IBID. 
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3 GRANDGUILLOT Dominique, l’essentiel du droit de la sécurité sociale, op.cit, p 69. 
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2 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 78 ; et voir aussi : Le régime français de protection 
sociale, document disponible sur le site web : https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france.  
3 Article L 162-5-3 du code de la sécurité sociale. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 79. 
2 Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web : 
https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit. 
3 Voir : EGAULT Nadine, Les prestations de la sécurité sociale, GERESO EDITION, France, 2017, p 
B 40 ; GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 79. 
4 EGAULT Nadine, op. cit, p B 41 
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1 Article L 162-5 du code de la sécurité sociale. 
2 Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web : 
https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit. 
3 IBID. 
4 Voir: EGAULT Nadine, op. cit, p B 42-1; GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 82. 
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1 Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web : 
https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit. 
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1 Article L 162-20 du code de la sécurité sociale. 
2 KESSLER Francis, droit de la protection sociale, op.cit, p 247. 
3 Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web : 
https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit. 
4 Article L 174-1 et suite du code de la sécurité sociale. 



                                 :                                

179 
 

1 .

 

  

   

L 162-22   L 162-22-2 

) 

 (5 

  

  2003-1199 2003 

2004 2 

"T2A". 

 (dite dotation « MIGAG ») 

  .   

 ) 

  

   

T2A 

 .

   (TM) 

20%   

                                                             
1 Ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996, portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
JORF n° 98 du 25 avril 1996. 
2 Loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, relative au financement de la sécurité sociale pour 2004, 
JORF n° 293 du 19 décembre 2003. 
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1 KESSLER Francis, droit de la protection sociale, op.cit, p 251 ; et  voir aussi : L’assurance maladie, 
Le forfait hospitalier, sur le site web : https://www.ameli.fr/assurance/remboursements/reste-
charge/forfait-hospitalier . 
2 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 85. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p B31.1. 
2 GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 84. 
3 IBID. 
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1  578 10 11 13 08 -08  
2  15 .  

3 EGAULT Nadine, op.cit, p B32 ; GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 84. 
4 MORVAN PATRICK, op.cit, p 258. 
5 Voir : EGAULT Nadine, op.cit, p B32 ; GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 84 ; et voir aussi : 
Le régime français de sécurité sociale sur le site : https://www.cleiss.fr . 
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 .   :GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 85.  
2 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 84 -85. 
3 Article 1 du décret n° 2008-108 du 5 février 2008, pris pour l’application de l’article L 5125-23-1 du 
code de la santé publique, JORF n°0032 du 7 février 2008 
4 Voir : Article 1 du Décret n° 2008-108 du 5 février 2008, pris pour l’application de l’article L 5125-
23-1 du code de la santé publique, op.cit ; Arrêté du 5 février 2008 pour l’application de l’article L 
5125-23-1 du code de la santé publique, JORF n° 0032 du 7 février 2008. 
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1 Article 1 du Décret n° 2008-108 du 5 février 2008, pris pour l’application de l’article L 5125-23-1 du 
code de la santé publique, op.cit. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p B34. 
2 IBID. 
3 Voir taux de remboursement des frais d’optique, appareillage et prothèses par l’assurance maladie, 
sur le site : https://www.ameli.fr .  
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p B 35. 
2 Voir :; GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 87 ;  EGAULT Nadine, op.cit, B 34.1 ; et voir aussi 
les taux de remboursement des frais d’optique, appareillage et prothèses par l’assurance maladie, sur le 
site : https://www.ameli.fr , op.cit. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p. B35-1. 
2 Article L 162-1-12 du code de la sécurité sociale. 
3 Circulaire CNAMTS n° 53-98 du 22 mai 1998. 
4 EGAULT Nadine, op.cit, p. B 35-2. 
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1 EGAULT Nadine, op. cit, p B35. 
2 L’assurance maladie prend en charge les lentilles de contact, sur prescription médicale, pour les 
indications suivantes : astigmatisme irrégulier, myopie égale ou supérieure à 8 dioptries, strabisme 
accommodatif, aphakie, anisométrophie à 3 dioptries, kératocône.  
3 Correspondance de direction générale de la CASNOS n° DCM/MO.A/ 07/2021, comportant la fiche 
technique cure thermale, cure spécialisée et rééducation fonctionnelle, et modalité de prise en charge, 
p 2. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p. B100. 
2 IDEM. 
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 88; EGAULT Nadine, op.cit, p. B100. 
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2 EGAULT  Nadine,  op.  cit,  p  B33.  Et  voir  aussi:  Frais  de  transport  -  prise  en  charge  et  
remboursements sur le site : https://www.ameli.fr .   
3 Arrêté du 23 décembre 2006 fixant le référentiel de prescription des transports prévu à l’article R 
322-10-1 du code de la sécurité sociale. 
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1 Décret n° 2011- 258 du 10 mars 2011 portant modification des conditions de prise en charge des frais 
de transport pour les malades reconnus atteints d’une affection de longue durée, JORF n° 0059 du 11 
mars 2011. 
2  Arrêté du 23 décembre 2006 fixant le référentiel de prescription des transports prévu à l’article        
R 322-10-1 du code de la sécurité sociale. Op. cit. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p B33. 
4 Voir : Taux de prise en charge du transport sanitaire sur le site : https://www.ameli.fr ; et voir aussi 
l’Arrêté du 23 décembre 2006 fixant le référentiel de prescription des transports prévu à l’article R 
322-10-1 du code de la sécurité sociale. Op. cit. 
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   (Une franchise médicale) 
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 .  

  2  ) 1  = 2 

4 4  

 50 2.  

    

 (Taxi)  
                                                             

1 Voir : Cas de pris en charge à 100% du transport sanitaire sur le site ameli : https://www.ameli.fr .  
2 IBID. 
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 (VSL) 

 (Ambulance).  

    ( ) 

 (appel du Samu, centre 15).1 

18 

 

(CMU-C) 2.  

  

   

   

3  

  
4.  

     

.(  )  ( )      

                                                             
1 Voir : EGAULT Nadine, op.cit, p B33. Et voir aussi : La Franchise médicale sur les transports sur  le 
site : https://www.ameli.fr . 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p B33. 

3   : 83-11 02 1983

85 -33 9 1985

 85-34 9 1985

  
4 Voir : Le régime français de protection sociale sur le site : https://www.cleiss.fr . 
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   80 90-11
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1    63.  
2  90-11 21 1990  

3 Convention de l’OIT n° 95 sur la protection du salaire, bureau international du travail, la conférence 
générale de l’organisation internationale du travail, trente-deuxième session, GENEVE, le 08 juin 
1949. Disponible sur le site OIT : www.ilo.org . 
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1 BORSALI HAMDAN Leila, droit du travail, BERTI Editions, alger, 2014, p 86. 

2    65.  
3   :3 83-11  1 2 85-33 9 

1985 1 

85-34 9 1985
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1  2020 20 000,00  

  18 000,00    

 :21-137 7 2021

2814 2021  .   

2  2 85-33 9 1985

  
3  83-11 2 1983.  
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7% 
1.   

   :  

     

) ) 

.( )   

 -   

   

(L’assujettissement) .

   2.  

   ) 

  . ...

 3.  

  

 

  .  

      :  

- RSI  ) 2020 

 ( 

    
                                                             

1  07 22 -70  
2 Loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, relative au financement de la sécurité sociale pour 2016, 
JORF n° 0296 du 22 décembre 2015. Voir aussi l’article L 313-3 du code de la sécurité sociale. 
3 Article L 613-10 du code de la sécurité sociale. 



                                 :                                

218 
 

- 

  

-  

...   

 -   

  

   

  (la protection 

universelle maladie « Puma »)  2016

  

 ( ) 

18 1 30 
2     

     (Puma) 

  L 313-3 )L 161-

14  ( ) .   

1-  
3

 

  

                                                             
1 Article L 160-2 du code de la sécurité sociale. 
2 Voir : le régime français de protection sociale sur le site : https://www.cleiss.fr . 

3   (Le mariage polygamique) .  

  MORVAN Patrick, op.cit, P 250 
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16 
3.  

) 31  (

18   .

 . 

) 20(4. 

20 

 5.     

                                                             
1 Article L 161-14, al 1 CSS (abrogé). 
2 Article L 161-14 (abrogé), al 2 et 3 et R.161-8-1 al 1 du code de la sécurité sociale. 
3 CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, P 312. 
4 EGAULT Nadine, op.cit, P B11. 
5 Articles L 381-4 et L 381-8 du code de la sécurité sociale. 
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6-  L161-25-1, L115-6 D115-1 
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3. 

  

     )

  « CMU »  
4.   

 

  

  ( )

  

                                                             
1 MORVAN Patrick, P 251. 
2 Articles L 161-25-2 et D161-15 du code de la sécurité sociale.  
3 MORVAN Patrick, op.cit, P 251. 
4 IBID. 
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2.  

    
3 .

    
4.  

 L 331-2 

   (Ticket 

Modérateur)  :

) 

 . 

) 12 (5. 

 12  

 

   

  

12   
                                                             

1 PELLET  Remi,  SKZRYERBAK  Arnaud,  droit  de  la  protection  sociale,  Thémis  droit,  
PUF/HUMENSIS, paris, 1e édition 2017, P 371.  
2 Article L 331-1 du code de la sécurité sociale. 
3 IBID. 
4 Article R 313-1,3 et R 313-2 du code de la sécurité sociale.  
5 Article 1 du décret n° 2004- 1455 du 23-12-2004, relatif à la fixation de la période d’assurance 
maternité, JORF n° 303 du 30 décembre 2004. Et voir aussi l’article D 331 du code de la sécurité 
sociale.  
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 "  "  "  " 

  4.   

   (Une fausse 

accouchement)   
5.  

  

) 6 ( 80% 

 
6    

       

                                                             
1 EGAULT Nadine, op.cit, p C 12. 
2 Voir : KESSLER Francis, op.cit, p 255 ; PATRICK Morvan, op.cit, p 275. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p C 12. 
4 Article L 332, R 331-2 et R 331-6 du code de la sécurité sociale. 
5 KESSLER Frnacis, op.cit, p 255. 
6 DALIGAND . L, CARDONA . J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 59. 
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 :  )1 1  

  2005 

1 2 

     
3.   

                                                             
1 Décret n° 2004-810 du 13 aout 2004, relatif à l’assurance maladie, JORF n° 0190 du17 aout 2004. 
2 Article 1 du décret n° 2004- 1453 du 23 décembre 2004, relatif à l’application de la participation 
forfaitaire prévue au II de l’article L 322-2 du code de la sécurité sociale, JORF n° 303 du 30 
décembre 2004. 
3 Article L 322-2, II du code de la sécurité sociale, modifié et complété. 
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1. 
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18  

(CMU) 

(AME)  
2.  

  3  

) 1 (

70% 23  .    

   

 )23 x 70%  (– )1  "" = (15.1 .  

     

(... ) 4 .  

                                                             
1 Articles D 322-3 et D 322-4 du code de la sécurité sociale, modifié par le décret n° 2004-1453 du 23 
décembre 2004, modifié par le décret n° 2007-1166 du 1er aout 2007, et le décret n° 2007-1937 du 26 
décembre 2007. Ainsi que l’article R 322-9-2 du code de la sécurité sociale. 
2 Article L 432-1 du code de la sécurité sociale, et les articles L 160-13, L 160-14 du code de la 
sécurité sociale, modifié par loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020. 
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 73 
4 IDEM, p 74. 
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 :  (Actes lourds) 

  24 1

120  ) K60 (

60.2 

 (... )3.   

   ) 24 

  

  )
4.      

   

(Radiographie) (Imagerie par résonance magnétique) 

 (scanographie)...   

  

31 

(prothèses oculaires et faciales) 

 (prothèses dentaires)
5.  

                                                             
1  2019 24 

18  .  
2 Décret n° 2011-201 du 21 février 2011, relatif à la participation de l’assuré prévue au 1er de l’article 
L 322-3 du code de la sécurité sociale, JORF n° 0045 du 23 février 2011. 
3 L’assurance maladie, le forfait à 24 euros. https://www.ameli.fr/assurance/remboursement/reste-
charge/forfait-24-euros. Consulté le 21 janvier 2022 à 20h00.  
4 IBID. 
5 Article 1 du décret n° 2006-707 du 19 juin 2006, modifiant l’article R 322-8 du code de la sécurité 
sociale, JORF n° 141 du 20 juin 2006. 



                                 :                                

238 
 

    

 1  

 -     100%   

 )  :6 (

) 12 (

 

  :   

(Affection de longue durée) 

 30  

30  

  

 . 

 -   :

  

  

 55 60 

 

  

   

2/3  

                                                             
1 Voir : L’article R 322-9 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 1 du décret n° 2001-833 
du 13 septembre 2001, fixant les modalités de la suppression de la participation de l’assuré au titre des 
frais soins et modifiant le code de la sécurité sociale, JORF n° 214 du 15 septembre 2001. 
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 -  (AME)1.  

  24 

 . 
2.  

 : (Les Franchises Médicales)  

  52 2008

  . 

 

   .  

   

 .2008   
3  

-   )  

- (... ) 

    

  )  

-    
4  

                                                             
1 Voir : L’assurance maladie, le forfait à 24 euros sur le site : 
https://www.ameli.fr/assurance/remboursement/reste-charge/forfait-24-euros . op.cit. 
2 Voir : - GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 75 ;  
            - EGAULT Nadine, op.cit, p B 37-3. 
            - Circulaire CNAMTS n° CIR- 41/2006 du 7 aout 2006 ; 
            - Décret n° 2011-201 du 21 février 2011, op.cit. 
3 Article L 322-2, III du code de la sécurité sociale. 
4 Article L 322-2, III du code de la sécurité sociale ; et article D 322-5 du code de la sécurité sociale 
(crée par article 1 du décret  n° 2007-1937 du 26 décembre 2007, relatif à l’application de la franchise 
prévue au III de l’article L322-2 du code de la sécurité sociale, JORF n°0303 du 30 décembre 2007). 



                                 :                                

240 
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 .1       

 :(Le Forfait Hospitalier) 

    83-25 19 

1983  

   

    20 01 

2018 15.50 

/.2   

   

 3.  

    :4  

- 

  
                                                             

1 Article L 322-2 du code de la sécurité sociale ; et articles D 322-6 et D 322-7 du code de la sécurité 
sociale (crées par l’article 1 du  décret  n° 2007-1937 du 26 décembre 2007, relatif à l’application de la 
franchise prévue au III de l’article L322-2 du code de la sécurité sociale, op.cit). 

2   2018 18   13.5 

    
3 EGAULT Nadine, op.cit, p B 38. 
4 Article L 174-4 du code de la sécurité sociale. 
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       (Le Forfait Patient Urgences «FPU » )   

  2022

)  

19,61  8,49 :1  

 (ALD) 

   

  

(FPU)2  

  

  

 
  

    

  

                                                             
1 Voir le régime français de protection sociale sur le site cleiss : https://www.cleiss.fr. 
2 IBID. 
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  (Aide médicale d’Etat) 

 1. 

 :2(Ticket Modérateur)      

   

  

 

.3  

  4  

  

  

  

  

 ( ) 20 65% .

(Le Ticket Modérateur) 

35%720 X 

%35.  

                                                             
1 Voir : Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web :  
https://www.cleiss.fr/docs/regimes/regime_france0.html . 
2 Article L 322-2 du code de la sécurité sociale. 
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 76. 
4 IBID. 
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20 – )20 X 65% =(20 -13  =7   

  7 

0.50 

7.50   

   

(Tarif de Responsabilité « TR »)1 

 ( ) 
2.  

 

    
3.  

    

   100% 

    .  

                                                             
1 Le Tarif de Responsabilité (TR) , est une expression née de la pratique utilisée principalement par 
les organismes de sécurité sociale et par les compagnies d’assurance, pour désigner la part du coût des 
prestations dont le montant est pris en charge au titre d’un régime de sécurité sociale selon un barème 
résultant d’une décision ministérielle ou d’un accord conclu au niveau national entre les caisses de 
sécurité sociale et les organismes représentatifs des professions médicales et paramédicales 
concernées. 

  En ce qui concerne les actes des professionnels de santé, ce prix résultait il y a peu, de l’application 
d’un arrêté du 27 mars 1972, constamment modifié, portant le nom de « Nomenclature générale des 
actes professionnels » (NGAP). Depuis le 30 mars 2005 la Nomenclature a été remplacée par la 
CCAM (Classification Commune des Actes Médicaux) et la NGAP dite « résiduelle » pour les soins 
non repris à la CCAM.  
- Définition de tarif de responsabilité, dictionnaire juridique : https://www.dictionnaire-juridique.com     
2 Voir les taux de remboursement sur le site de l’assurance maladie « ameli » : https://ameli.fr . 
3 Voir : DALIGAND . L, CARDONA. J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 39 ; MORVAN 
Patrick, op.cit, p 262. 
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70%  

  .50%.  
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 1 (Secteur 1): 

 

 2 (Secteur 2) : .

   

  

                                                             
1 GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 82. 
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 -  :  

(Tarif d’Autorité « TA »)  1.   

  
2  

Consultation du médecin traitant ( patient de plus de 16 ans)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Remboursement 
dans le parcours de 
soins coordonnés ( 
avec médecin 
traitant) 

Remboursement 

70 % de 23 euro – 1 euro 
70 % de 23 euro – 1 euro 

70 % de 25 euro – 1 euro 
70 % de 23 euro – 1 euro 
 
 
70 % de 37 euro – 1 euro 
70 % de 34.30 euro – 1 euro 

Honoraires 

23 euro 
Honoraires libres 

25 euro 
Honoraires libres 
 
 
37 euro 
Honoraires libres 

             
Généraliste 
Secteur 1 
Secteur 2 

Spécialiste 
Secteur 1 
Secteur 2 

Neurologue, neuropsychiatre, psychiatre 
Secteur 1 
Secteur 2                                               

Consultation d’un médecin correspondant sur avis du médecin traitant 

70 % de 25 euro – 1 euro 
70 % de 23 euro – 1 euro 

 
70 % de 28 euro – 1 euro 
70 % de 23 euro – 1 euro 

 
70 % de 41 euro – 1 euro 
70 % de 34.30 euro – 1 euro 

 
70 % de 49 euro – 1 euro 
70 % de 45.73 euro – 1 euro 

25 euro 
Honoraires libres 

 

28 euro 
Honoraires libres 

 
41 euro 
Honoraires libres 

 
49 euro 
Honoraires libres 

Généraliste 
Secteur 1 ou 2 avec option de coordination 
Secteur 2 

Spécialiste 
Secteur 1 ou 2 avec option de coordination 
Secteur 2 

Neurologue, neuropsychiatre, psychiatre 
Secteur 1 ou 2 avec option de coordination 
Secteur 2 

Cardiologue 
Secteur 1 ou 2 avec option de coordination 
Secteur 2 

Consultation d’un spécialiste en accès direct autorisé 

 
 
70 % de 28 euro – 1 euro 
70 % de 25 euro – 1 euro 
 
70 % de 23 euro – 1 euro 

 

28 euro 
33 euro maximum 
 
Honoraires libres 

Gynécologue, ophtalmologue 
Secteur 1 ou 2 avec option de coordination 

Suivi régulier 
Hors suivi régulier 

Secteur 2 

Consultation sans médecin traitant ( patient de plus de 16 ans)  

                                                             
1 Le Tarif d’Autorité (TA) correspond à un tarif forfaitaire appliqué par la caisse d’assurance 
maladie, servant au remboursement pour des actes pratiqués par des professionnels de santé non-
conventionnés. Le Tarif d’Autorité a été fixé par l’arrêté du 9 Mars 1966, modifié par l’arrêté du 1er 
décembre 2006, et égal à 16% des tarifs des honoraires conventionnels des actes techniques. Ces 16% 
représentent le montant des honoraires conventionnels remboursés après consultation chez un médecin 
non conventionné. 
Exemple : pour une consultation à 25 euros auprès d’un médecin non conventionné, l’assurance 
maladie remboursera seulement 4 euros, avant la participation forfaitaire de 1 euro (si le patient a plus 
de 18 ans).   
2 GRANDGUILLOT Dominique, op. cit, p 83 
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Remboursement 
 
50 % de 23 euro – 1 euro 
50 % de 23 euro – 1 euro 
 
 
50 % de 25 euro – 1 euro 
50 % de 23 euro – 1 euro 
 
50 % de 37 euro – 1 euro 
50 % de 34.30 euro – 1 euro 
 
 
50 % de 45.73 euro – 1 euro 
50 % de 45.73 euro – 1 euro 

Honoraires 
 
23 euro 
Honoraires libres 
 
 
33 euro maximum 
Honoraires libres 
 
49 euro maximum 
Honoraires libres 
 
 
58 euro maximum 
Honoraires libres 

Généraliste 
Secteur 1  
Secteur 2 

Spécialiste 
Secteur 1  
Secteur 2 

Neurologue, neuropsychiatre, psychiatre 
Secteur 1  
Secteur 2 

Cardiologue 
Secteur 1  
Secteur 2 

 

 

Remboursement hors  
parcours de soins 
coordonnés (sans 
médecin traitant) 

Consultation d’un spécialiste en accès direct autorisé 

50 % de 25 euro – 1 euro 
50 % de 23 euro – 1 euro 

33 euro maximum 
Honoraires libres 

Gynécologue, ophtalmologue 
Secteur  
Secteur 2 

  

23 (SPR) 2.15 

« D » 1.92 « DC » 

2.09 1.  

R 322-1 

 :  

 15 25%  ) 

 .2005 1 
2 

 25 35% 

 

 35 45%    

                                                             
1 EGAULT Nadine, op.cit, p B42.4 
2 Article 1 du décret n° 2004-1453 du 23 décembre 2004 relatif à l’application de la participation 
forfaitaire prévue au II de l’article L 322-2 du code de la sécurité sociale, op.cit. 
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 35 45%  

 

   

100% 

 C.1   

  

2.  

 :   

  

 )  

   
3.  

   :4  

-  " "(Tarif de Responsabilité « TR »)5 

" "(SMR)

                                                             
1 EGAULT  Nadine,  op.cit,  p  B  36.Voir  aussi  les  taux  de  remboursement  sur  le  site  Ameli.fr  :  
https://www.ameli.fr, op.cit.   
2 Article L 314-1 du code de la sécurité sociale. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p B 32. 
4 MORVAN Patrick, op.cit, p 260. 

5    )(   

   .  
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 1.  

-  ( )   

-   

    "  (SMR)2

 3  

- 100%  

  

- 65%  "  " (SMR) 

  

- 30% )35% 2011 14 2011 (

 "  " (SMR)  ) 

  

- 15%  "  " (SMR) 

 )  2010-6 5 2010(  

-   "  "(SMR) 

  

                                                             
1 Article R 163-3 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 1 du décret n° 2020-1090 du 25 
aout 2020, portant diverses mesures relatives à la prise en charge des produits de santé, JORF n° 0209 
du 27 aout 2020. 
2 Voir :l’ article R 163-3 du code de la sécurité sociale, modifié et complété ; et l’article R 322-1, du 
code de la sécurité sociale, modifié par l’article 2 du décret n° 2015-887 du 21 juillet 2015, relatif aux 
règles de facturation et de prise en charge des prestations hospitalières sans hospitalisation, JORF n° 
0168 du 23 juillet 2015. 
3 Voir : MORVAN Patrick, op.cit, 260; EGAULT Nadine, op.cit, p B32 ; GRANDGUILLOT 
Dominique, op.cit, p 85. 
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   ) 

   (TFR) 1 . )

( 2.  

 :  

  80% 

100%    

1- 80% 

   

   ) 

 .( )   

  -     

   3  

  

  

 )  ( )  

 
  

                                                             
1 Le “TFR” est un tarif de référence pour le remboursement de certains médicaments (une base pour le 
remboursement de certains médicaments). Il concerne aujourd’hui environ 2 600 spécialités ( sur un 
peu plus de 14 000 spécialités remboursables). Il est destiné à prendre en charge, sur la base d’un tarif 
unique, des produits équivalents en termes d’efficacité (médicaments génériques et médicaments de 
marque). Le « TR » est calculé à partir des médicaments génériques les moins chers. 
Voir EGAULT Nadine, op.cit, p B32     
2 EGAULT Nadine, op.cit, p B32. 
3 Voir les taux de remboursements sur le site Ameli.fr : https://www.ameli.fr , op.cit. 
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   80% 

)  

20%  20  

 )Les 

suppléments pour confort particulier ( 

 

Taux de remboursement des frais d’hospitalisation par l’assurance 
maladie1 

Taux de remboursement Frais d’hospitalisation 
80% Hospitalisation (à l’hôpital ou en 

clinique privée conventionnée) 
80% Frais d’hospitalisation 
65% Transfert d’un établissement 

hospitalier vers un autre établissement 
hospitalier, sauf maison de retraite ou 
de convalescence 

-    

      

2.  

2- 100 %   

  100% 
3  

- 31   

                                                             
1 Voir les taux de remboursements sur le site Ameli.fr : https://www.ameli.fr , op.cit. 
2 Voir : EGAULT Nadine, op.cit, p. B 36 ; GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 86;. 
3 Voire  :  GRANDGUILLOT Dominique,  op.cit,  p  86  ;  et  voir  aussi  le  régime  français  de  protection  
sociale sur le site web : https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit.  
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- )  (

12   

-  30   

-    

-   

-  66%  

-   

- 

.(PME)  

  

20 ) 15 

24 ) 

120 60 .(  

  

 

 30 ... 
1    

       

 

                                                             
1 Le régime français de protection sociale, document disponible sur le site web : 
https://www.cleiss.fr/docs/régimes/régime_france0.html, op.cit. 
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100%     

 

  

) ( 

 

 .  

     

) 

(les assujettis) 

 

   

    .    

 :  

    
1  

  -  :60%  

(B) 70% (P) « Actes d’anatomie et de 

cytologie pathologiques » 100%  

  Hépatite C) ( 

 

  
                                                             

1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 87;  EGAULT Nadine, op.cit, p B36. Voir aussi tableaux 
récapitulatifs des taux de remboursement sur le site https://www.ameli.fr, op.cit.  
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-  :60%  

. 

 18 

20  « Simple foyer » 

)Cylindre > à 4,00, sphère de -6,00 à + 6,00( 15  .  

  

60% (BS) 2.84 

1.70   

60% 6.25 

3.75   

   

   18.30 

11.25 40.80 1.     

-   (Prothèses auditives) 

60% (Tarif de responsabilité) 

) 900 1400  20  .

199.71   

(LPP).  

                                                             
1 Voir : Les taux de remboursement  des frais optique, appareillage et prothèses par l’assurance 
maladie sur le site Ameli.fr : https://www.ameli.fr, op.cit. 
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-  :60% 

(Tarif de responsabilité)  

  

- (Le grand appareillage : Orthèse, Prothèse, Véhicule 

Pour handicapé physique): 100%  

  

- )   :(  100% 

Taux de remboursement des frais d’optique, appareillage et prothèses par 
l’assurance maladie1 

Taux de remboursement Optique/appareillage/prothèses 

60% Optique 

60% Prothèses auditives 

60% Pansement, accessoires, petit appareillage 

60% orthopédie 

100% Grand appareillage (prothèses oculaires et 
faciales, ortho-prothèses, véhicules pour 
handicapé physique) 

100% Produits d’origine humaine (sang, lait, 
sperme) 

-  :65% (Tarif de Responsabilité 

« TR »)100%   ) 

(...   

  

  
                                                             

1 Voir : taux de remboursement sur le site ameli : https://www.ameli.fr, op.cit. 
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-   (Cure thermale avec ou sans 

hospitalisation)   80% 100% 

.( )  

Taux de remboursement des cures thermales par l’assurance maladie1 

Taux de remboursement Cure thermale 

80% Honoraires médicaux (forfait de surveillance 
médicale, pratiques médicales 
complémentaires) 

85% Frais d’hydrothérapie 

65% Frais d’hébergement, frais de transport 

100% Cure thermale avec hospitalisation 

 

 . 

 (NGAP).2                 

  

)  16  (

  

  

 3.   

  
                                                             

1 Voir les taux de remboursements sur le site Ameli.fr : https://www.ameli.fr, op.cit. 
2 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 87;  EGAULT Nadine, op.cit, p. B 36. 
3 Voir les taux de remboursements sur le site : https://www.ameli.fr, op.cit. 
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   20%  .  

  100% 
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(CASNOS)     

    

    

  2009 

09-116 7 

20091.  

      

  

 

  .  

  
2 .  

                                                             
1  09-116 7 2009

  
2  3 

2009.  

09-116  7 2009  
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1.  

   
2
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 .  20%
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. 

  

  

     
                                                             

1  12  

2009.  

 :09-116 7 2009  
2   :

    .  
3   17 

200915 

2009.  
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) 1000 (  

) 2000 

.(  

 :  

  

  ( )  

2011  

"  09-396 24 

20092.  

   ( )  

                                                             
1  21

 :dz.com-https://www.politics   21 2020

14h15.  
2  09-396 24 2009
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1.   

   

 .

  .

 
2.  

    

 ) 15 (
3 .(Bonus-Malus)  

) 15 (  

10% 

20% 4.  

   

  

                                                             
1  3    

 :09-396 24 2009  
2  1216 17   

09-396 24 2009  
3  20     
4   26 27     
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    2007  

07 -218 10 

2007.1  

  2007 161 
2

  

                                                             
1  07-218 10 2007

  
2  22
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- 150  : 20   

- 300  :20 50   

-450  :51 100   

- 225  :50 100   

    

  25 
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    .   

9 10 07-218 

16-24050%  

   

                                                             
1   4 5 07-218 10 2007  
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1  19 2015
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2  15-11 14 2015
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1  3    2015

15 -11 14 2015
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5705   6214   6010   6535   6229   

   5 2002 125 

2012.  7500  
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2014

1.  

)   (...

   

 

2  100% 
3.  

    )( 

   

) 
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1  14 -367 15 2014

.  
2  01 

 2014  )( 14-367 

15 2014  
3  17 18 
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15 2014  
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 100%  

...1 .

(Le Ticket Modérateur) 20% 

 

 .  

80% 2 .

(Le grand appareillage) 3

(Les chaussures orthopédiques) ...(Les 

poches pour stomises)100% 4.  

 

                                                             
1  4 84 -27 11 198459 4 

83 -11 02 1983.  
2  80%   

  (Le petit appareillage) 

 : (Ceintures)(Bandage)(Collier)(Minerve)...  
3 L’article 9 de la convention conclue entre l’ONAAPH et la CASNOS le 12 décembre 2012, a défini 
le grand appareillage comme étant « un moyen technique qui a pour destination de suppléer ou 
remplacer par un appareil une fonction organique déficiente ou absente. Il s’agit de : 
 - La prothèse, dont l’objet est de remplacer un segment absent en totalité ou en partie, 
 - L’orthèse, qui consiste à corriger les infirmités du corps, 
 - Les systèmes d’attaches et tous autres accessoires nécessaires au fonctionnement de 
l’appareil, 
 - Les fauteuils roulants et voiturettes à moteur ».   

4  9 

12 2012  



                                 :                                

271 
 

  

 
1.  

 :  

  

12-159 20122

  

  

) 20.000  (3.  

   

   

   )5.500  4.  
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1  

Stations thermales 

    

  

le 

curiste 

  7 590 6 072   

 

20% 

 )  

  7 370  6 896  

  7 480  5 984  

  7 370  5 896  

  7 535  6 028  

  7 535  6 028  

  7 535  6 028  

Hôte B/Chougrane 6 644  6 028  

Grand Hôtel 6 644   6 028  

Hôte des sources 6 644  5 315.2  

Hôte des bains 6 644  5 315.2  

  
(thalassothérapie)   

 

(Occupation)  

DESUGNATION Saison 

basse 

Saison 

Estivale 

  80%  

  

  

  

  

  

(TVA) 7% 

3 500.00  

252.00  

4 000.00 

280.00  

 /  3 745.00  4 280.00  

 /21   78 645.00  89 880.00  

  45 360.00  45 360.00  

 ( ) 

TTC  

33 285.00  44 520.00  

   

(TVA) 7% 

4 500.00 

315.00 

4 900.00 

343.00 

 /  4 815.00 5 243.00 

 /21   101 115.00 110 103.00 

  45 360.00 45 360.00 

                                                             
1   : CASNOS.  
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   ( ) 

TTC  

55 755.00 64 743.00 

  100% 

  

  

  

    3 600.00 

(TVA) 7%   252.00  

 /    3 852.00  

 /21     80 892.00  

    75 600.00  

 ( ) 

TTC  

  5 292.00  

  

  

  

    4 500.00 

(TVA) 7%   315.00  

 /    4 815.00  

 /21     101 115.00  

    75 600.00  

 ( ) 

TTC  

  25 515.00  

   ) 5 (
1.  

  2  

-   

-   

-   

- 

  

                                                             
1   L162-39   

(UNCAM)  .  
2 Article L 162-39 du code de la sécurité sociale français, modifié par l’article 66 de la loi n° 2013-
1203 du 23 décembre 2013. 
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  65% 

 
1.  

   

 . 

65% 150.01   

 
2 .  

 :     

   60 83-11

 

20-60 14 2020
3.  

                                                             
1 Décret n° 93-965 du 29 juillet 1993, relatif à la participation des assurés sociaux aux tarifs servant de 
base au calcul des prestations en nature de l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité 
sociale,  JORF du 30 juillet 1993. 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p B102. 

3    20 -60 14 2020  
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 " 1.  

   

3000   )02( 

 .  

 
2.  

                                                             
1  6  2009 
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1  Voir : Zahir  BATTACHE, Le grand manuel du droit de la sécurité sociale, BERTI éditions, Algérie, 
2019, p 263. 
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   (La carte vitale)  

16 

 .  

 

1.  

  31 1998 

   

 

 . 

  
2 .  

     

    

3  .   

 

)   

                                                             
1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 72. 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p B23. 
3 Article L 161-31 du code de la sécurité sociale. 
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 )5 2    .  

   2008 .

 .  

  

   

) 
3

.4  

    

  

                                                             
1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 72. 
2 IBID. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p B23.1 
4 Article R 161-33-4 du code de la sécurité sociale. 
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 .

18 2. 

 -   

   (La carte européenne d’assurance maladie) 

3 .

16  .4 . 

   

  ) 

 (
5  .  

  

  

                                                             
1 Article R161-33-3 du code de la sécurité sociale. 
2 DALIGAND  .  L,  CARDONA.  J,  DELHOMME.J,  FASQUEL.D,  op.cit,  p  35  ;  et  voir  aussi  :  Le  
régime français de protection sociale, assurance maladie, sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr. 
op.cit.  
3 Circulaire DSS/DACI, n° 2004-169 du 30/03/2004. 
4 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 73. 
5 IBID. 
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2 Voir  l’article 5 du décret n°2013-1260 du 27 décembre 2013 portant modification des conditions 
d’ouverture de droit aux prestations en nature et en espèces des assurances maladie, maternité, 
invalidité et décès, JORF n° 0302 du 29 décembre 2013. Et voir aussi les articles R161-3 et L161-8 du 
code de la sécurité sociale.  
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 71-72. 
4 Voir :- l’article L161-8 du code de la sécurité sociale français. 
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Le montant du SMIC horaire brut est fixé, à compter du 1er octobre 2021, à 10,48 euro, soit 1 589.47 
euro bruts mensuels sur la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires. 
- https://travail-emploi.gouv.fr   consulté le 05/11/2021 à 18h 40.  
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2 DALLIGAND . L, CARDONA . J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 35. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p B10. 
4 Voir le régime français de protection sociale sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
5 Article L 161-8 du code la sécurité sociale français. 
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1 L‘article L 321-1 du code de la sécurité sociale prévoit que «  l’assurance maladie assure le 
versement d’indemnités journalières à l’assuré qui se trouve dans l’incapacité physique constatée par 
le médecin traitant, selon les règles définies par l’article L 162-4-1, de continuer ou de reprendre le 
travail ;… ».   
2 Voir : CHAUCHARD Jean-Pierre, KERBOURC’H Jean-Yves, WILLMANN Christophe, op.cit, p 
317; DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 43 ; GANDGUILLOT 
Dominique, op.cit, p 89 ; BATTACHE Zahir, op.cit, p 151. 
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2 Le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) est le salaire minimum basé sur la 
durée légale de travail de 35 heures par semaine. Il est interdit de rémunérer un salarié en dessous de 
ce salaire, quelle que soit la forme de sa rémunération (au temps, au rendement, à la tâche, à la pièce, à 
la commission ou au pourboire). 
   Le SMIC a existé en France de 1950 à 1970. Le gouvernement définit chaque année le Smic selon 
un montant horaire, le montant versé par heure de travail. 
   Le montant du SMIC horaire brut est fixé, à compter du 1er octobre 2021, à 10,48 euro, soit 1 589.47 
auro bruts mensuels sur la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires. 
- https://travail-emploi.gouv.fr   consulté le 05/11/2021 à 18h 40.  
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 89. 
2 Selon les dispositions de l’article L161-8 du code de la sécurité sociale français, les personnes qui 
cessent de remplir les conditions pour relever d’un régime obligatoire d’assurance maladie et maternité 
bénéficient, à compter de la date à laquelle ces conditions ne sont plus remplies, du maintien de leur 
droit aux prestations en espèces des assurances maladie et maternité, pendant une période de 12 mois. 
   Aussi, les personnes demandeurs d’emploi qui bénéficient, du maintien de leur droit aux prestations 
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès continuent, pendant une durée de 12 mois d’en 
bénéficier lorsqu’elles reprennent une activité insuffisante pour justifier des conditions d’ouverture du 
droit à ces prestations.    
3 GRADGUILLOT Dominique, op.cit, p 89 ; DALIGAND . L, CARDONA . J, DELHOMME.J, 
FASQUEL.D, op.cit, p 43-44. 
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1 Article R 323-1 du code de la sécurité sociale. 
2 Article L 141-1 du code de la sécurité sociale. 
3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 92 ; DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME.J, 
FASQUEL.D, op.cit, p 44. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 92 ; DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME.J, 
FASQUEL.D, op.cit, p 44. 
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op.cit, p. B 70. 
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 https://fr.m.wikipedia.org , consulté le 13/11/2021 à 15h44.  
2 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 93. 
3 IDEM, p 93. 
4 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 93. 
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https://www.service-public.fr . Consulté le 13/11/2021 à 16h51. 
https://www.l-expert-comptable.com . Consulté le 13/11/2021 à 17h15. 
https://www.cleiss.fr .Consulté le 01/03/2022 à 20h00. 
https://www.lassuranceretraite.fr . Consulté le 01/03/2022 à 22h00. 
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3 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 94. 
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3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site : 
https://www.cleiss.fr . Consulté le 24/04/2022 à 21h00.  
4 IBID. 
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1 Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants :https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 Article R 323-1 du code de la sécurité sociale. 
3 Articles L 323-1 et R 323-1 du code de la sécurité sociale.  
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1 Articles L 323-1 et R 323-1 du code de la sécurité sociale, op.cit. 
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des médecins)  (L’ordre des avocats)   .  
3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site : 
https://www.cleiss.fr . Consulté le 24/04/2022 à 21h00.  
4 Voir le régime français de protection sociale des non salaries agricoles sur le site : 
https://www.cleiss.fr . consulté le 27/04/2022 à 10h15.  
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(Amexa) (Atexa)   

 .

 (Cure thermale) 2.  

       

 02 

2010 "  " 3 .

                                                             
1 Voir le régime français de protection sociale des non salaries agricoles sur le site : 
https://www.cleiss.fr . Consulté le 27/04/2022 à 10h15. 
2 IBID. 
3 Loi n° 2010- 209 du 02 mars 2010, visant à créer une allocation journalière d’accompagnement 
d’une personne en fin de vie, JORF n° 0052 du 03 mars 2010. 
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- L5421-1 
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  (L’accompagnant) 

 .

                                                             
1   Accompagnée ) 

 Accompagnante (la tierce personne).  
EGAULT Nadine, op.cit, p : C 50 ; Circulaire DSS/2A/2011/117 du 24 mars 2011.    
2 EGAULT Nadine, op.cit, p : C 50. 
3 Article D 168-2 du code de la sécurité sociale. 
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1 Article D 168-4 CSS (crée par l’article 1 du décret n°2011-50 du 11 janvier 2011). 
2 Article D 168-1 CSS. 
3 Article D 168-3 CSS. 
4 Article L 168-4 CSS. 
5 Article D 168-5 CSS. 



     

358 
 

  D 168-6 54.17  /

 .  ( ) D 168-7 

L551-1   

    

42   1.  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                                                             
1 Article D 168-8 CSS. 
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1  95 354  / 

1952.  
2  242.  
3  03 1919 .  

4 Bureau international du travail (BIT), les principes de la sécurité sociale, organisation internationale 
du travail, première édition 2001, p 50. www.ilo.com . 
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1  272- 273.  

2 Bureau international du travail, Les principes de la sécurité sociale, op.cit, P51. 
3  90-11    
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1  35 84 -27 11 1984  

2Article L331-3 du code de la sécurité sociale français. 
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  5
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1  34 84 -27  
2  38   
3  08-08 23 2008   

4 Voir  :  KESSLER Francis,  op.cit,  p  253-254  ;  DALIGAND .  L,  CARDONA .  J, DELHOMME. J, 
FASQUEL. D, op.cit, p 57. 
5 Article L 331-1 du code de la sécurité sociale français. 
6 KESSLER Francis, op.cit, p 254. 
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- 34  )12    

- 46   )24 .  
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1 MORVAN Patrick, op.cit, p 274. 
2 Article L 331-1 à L 331-7 du code de la sécurité sociale. 
3 Article L 331-3 et L 331-4 du code de la sécurité sociale. 
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 ( 

 ( Le conjoint collaboratrice)  

    

  2.  

-   

  

16 ) 6 10     

 56,35 90% 
3.  

   ( ) 

34 46   .

87    

                                                             
1 Article L 331-4-1 du code la sécurité sociale. 
2 Article L 613-19 et S, Article L 722-8 et S, Article D 613-4-1 et S, du code de la sécurité sociale.  
3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants, assurance maladie, 
maternité, paternité, sur le site : https://www.cleiss.fr 
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 3.  

342,80  ( )

171,40  ( ) 

104.%     

  
5 16 

                                                             
1 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants, assurance maladie, 
maternité, paternité, sur le site : https://www.cleiss.fr, op.cit.  
2 Article D 613-4-1 du code de la sécurité sociale. 
3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants, assurance maladie, 
maternité, paternité, sur le site : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
4 IBID. 
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 5.  

3-     

L 732-10  

     

L 331-3   

                                                                                                                                                                                              
 ="    " " 

14  "  

 ) .08 .(     
1 Voir : article L331-3 et L331-4 et L331-4-1 et les deux premiers alinéas de l’article L331-5, du code 
de la sécurité sociale. 
2 Article D 613-4-2 du code de la sécurité sociale. 
Voir aussi l’article L623-1 du code de la sécurité sociale. 
3 Articles L 623-1 et L 241-3 du code de la sécurité sociale. 
4 MORVAN Patrick, op.cit, p 276. 
5 Article L 613-19-1 du code de la sécurité sociale. 
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  6   10   16   

                                                             
1 Article R 732-19 du code rural et de la pêche maritime. 
2 Article L732-10 du code rural et de la pêche maritime.     
3 Voire le régime français de protection sociale des non salaries agricoles sur le site cleiss.fr :  
https://www.cleiss.fr, opcit. 
4 IBID. 
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) 3 ) 28  (5 .  
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1 Article L311-1 et suit du code de la sécurité sociale. 
2 MORVAN Patrick, op.cit, p 273. 
3 Article L 331-8 du code de la sécurité sociale.  
4 Voir le régime français de protections sociale, assurance maladie et maternité, sur le site cleiss.fr : 
Https://www.cleiss.fr, op cit. 
5 IBID. 
6 Article D 1225-8 du code de travail français. 
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1 MORVAN Patrick, op.cit, p 273. 
2 Voir l’article n° D 331-4 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 3 du décret n° 2019-630 
du 24 juin 2019 relatif à la création d’un congé de paternité en cas d’hospitalisation de l’enfant, JORF 
n° 0145 du 25 juin 2019. 
3 Article D 1225-8 du code de travail français. 



     

373 
 

34 ) 46 ) .( 

 25 ) 32  .

14   

 .

   

  

 25 ) 32 

)10 .  (

56,35 1.    

  

  

  

  

 

 )  

  .( )     

 :   

  

23 83-11

    

                                                             
1 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr , op.cit. 
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1 BATTACHE  Zahir, op.cit, P 173. 
2 IDEM, P 172. 
3 Circulaire de la caisse des assurances sociales n° 94-11/SDP/AS/ du 30 novembre 1994, relative à la 
prise en charge des arrêts pour maladie observés par une assurée en état de grossesse.  
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1 BATTACHE Zahir, op.cit, P 173. 

2  90-11 .  
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 :(Le régime général) 

  

100% )50% (
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R 331-5 
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1  2018 (le régime 

sociale des indépendants « RSI »))  

 ((Le régime générale). 
2 MORVAN Patrick, op.cit, p 275. 
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9,53  89,03  3.  

                                                             
1 KESSLER Francis, op.cit, p 256. 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p C15.2. 
3 Voir le régime français de protection sociale (assurance maternité) sur le site cleiss.fr :            = 
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= https://www.cleiss.fr, op.cit. 
1 Voir prélèvements sociaux  et fiscaux sur le site : https://www.ameli.fr , op.cit. 
2 IBID, p 257. 
3 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 102 ; EGAULT Nadine, op. cit, p C14.1. 
4  Voir décret n° 95-1361 du 30/12/1995. 
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1 Voir le congé maternité sur le site MSA : https://www.msa.fr. Consulté 30 janvier 2022 à 17h00. 
2 IDEM. 
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1 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 IBID. 
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2 BATTACHE Zahir, op.cit, p 174. 
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1 Article R 313-2 du code de la sécurité sociale. 
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1 Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 101 ; KESSLER Françis, op.cit, p 256 ; DALIGAND 
. J, CARDONA. J, DELHOMME. J, FASQUEL.D, op.cit, p 57.  
2 Article L 331-3 du code de la sécurité sociale 
3 Article R 313-2 du code de la sécurité sociale. 
4 Voir les modalités d’indemnisation de congé de maternité par la MSA sur le site : 
https://www.previssima.fr, consulté le 20/03/2021 à 19h00. 
5 Voir les prestations maternité des travailleuses indépendantes et des conjointes collaboratrices sur le 
site Ameli.fr : https://www.ameli.fr, opcit. 
6 Article R 313-2 du code de la sécurité sociale. 
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1  241.  

2 OIT, les principes de la sécurité sociale, op.cit, P 72. www.ilo.com 
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1 OIT, Recommandation n°0131 concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 
la conférence générale de l’organisation internationale du travail, 51 session, 07 juin 1967. 
2 « la définition de l’invalidité devrait tenir compte de l’incapacité d’exercer une activité 
professionnelle comportant une rémunération appréciable ». 
3 OIT, convention n°128 concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, la 
conférence générale de l’organisation internationale du travail, 51 session, 07 juin 1967.  
4 L’article 8 de la convention n°128 de l’organisation internationale du travail, prévoit que 
« l’éventualité couverte doit comprendre l’incapacité d’exercer une activité professionnelle = 
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=quelconque, dans une mesure prescrite, lorsqu’il est probable que cette incapacité sera permanente ou 
lorsqu’elle subsiste à l’expiration d’une période prescrite d’incapacité temporaire ou initiale ». 
1 OIT, convention n°102 concernant la sécurité sociale (norme minimum), op.cit. 
2 OIT, les principes de la sécurité sociale, op.cit, P 72. www.ilo.com 

3   

1 2015- 201636 -37 

161 240.  



     

393 
 

   " 

" 1.  

 " 

" 2.  

   " 

 .

" 3.  

   " 

" 4 .  

     

 .

" 5.  

      

    .

  )  (   

     
                                                             

1  300.  
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3  225.  

4 DU PEYROUX  Jean-Jacques, droit de la sécurité sociale, DALLOZ, Paris, 6e édition, 1975, PP 403-
404. 

5  532.  
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(Résulte de l’usure prématurée de l’organisme)  
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1  DOUBLET  Jacques, sécurité sociale, Presses Universitaires de France, paris, 5e édition, 1972, P 
218. 
2  Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 107 ; DU PEYROUX  Jean-Jacques, sécurité 
sociale, SIREY, Paris, 1963, PP 66-67. 
3 L’article L 341-1 du code de la sécurité sociale prévoit que « L’assuré a droit à une pension 
d’invalidité lorsqu’il présente une invalidité réduisant dans des proportions déterminées sa capacité de 
travail ou de gain, c'est-à-dire le mettant hors d’état de se procurer un salaire supérieur à une fraction 
de la rémunération soumise à cotisation et contributions sociales qu’il percevait dans la profession 
qu’il exerçait avant la date de l’interruption de travail suivie d’invalidité ou la date de la constatation 
médicale de l’invalidité ». 

   Aussi, l’article L 341-3 du code de la sécurité sociale prévoit que « L’état d’invalidité est apprécié en 
tenant compte de la capacité de travail restante, de l’état général, de l’âge et des facultés physiques et 
mentales de l’assuré, ainsi que de ses aptitudes et de sa formation professionnelle… » 
4 PELLET Remi, SKZRYERBAK  Arnaud, op.cit, p 372. 
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2 EGAULT Nadine, op.cit, p C30. 
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1 MORVAN Patrick, op.cit, p 277. 
2 Voir article L341-3 CSSF.  
3 Article R341-8 CSSF. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 108. 
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1 MORVAN Patrick, op.cit, p 278. 
2 Article L341-4 CSSF. 
3 Voir  :  DALIGAND.  L,  CARDONA.  J,  DELHOMME.  J,  FASQUEL.  D,  op.cit,  p  48  ;  EGAULT  
Nadine, op.cit, p C30.  
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-  : 
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1 Articles L 341-6 et L 341-11 du code de la sécurité sociale français. 
L’article L 341-6 du CSSF prévoit que «  Les salaires servant de base au calcul des pensions et les 
pensions déjà liquidées sont revalorisées au 1er avril de chaque année par application du coefficient 
mentionné à l’article L 161-25 ».  
2 MORVAN Patrick, op.cit, p 279. 
3 Articles L341-4 et R341-4 du code de la sécurité sociale français. 
4 Voir le régime français de protection sociale, assurance invalidité sur le site : https://www.cleiss.fr, 
op.cit. 
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1 Article R341-5 CSSF. 
2 Voir le régime français de protection sociale, assurance invalidité sur le site : https://www.cleiss.fr, 
op.cit. 

3  (MJT)   2013

Prestation complémentaire pour recours à tierce personne (PCRTP).  

   )(MJT  

  
4 Article R341-6 CSSF. 
5 Voir le régime français de protection sociale, assurance invalidité sur le site : https://www.cleiss.fr, 
op.cit. 
6 https://www.service-public.fer . Consulté le 11/12/2021 à 14h07. 
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 -  ASI   

(Allocation supplémentaire d’invalidité) 5 

      

(Allocation de solidarité)  .

                                                             
1 Voir le régime français de protection sociale, assurance invalidité sur le site : https://www.cleiss.fr, 
op.cit. 
2 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 109. 
3 Voir le régime français de protection sociale, assurance invalidité sur le site : https://www.cleiss.fr, 
op.cit. 
4 Article L 341-15 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 88 de la loi n°2008-1330 du 
17/12/2008. 

5  2004- 605 24 2004 .
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1 KESSLER Francis, op.cit, p 263. 
2 Articles L 815-24, L 815-25, et R 815-58 du code de la sécurité sociale français. 
3 Articles : L 815-24, L 815-29, R 815-78 et L 815-12 du code de la sécurité sociale. 
4 https://www.service-public.fer . Consulté le 11/12/2021 à 15h15. 
5 IBID. 
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1  40 84 -27  
2   16 35 83-11  
3  33   
4  45 .  

5 L’article R341-2 du code de la sécurité sociale français prévoit que «  pour l’application des 
dispositions de l’article L341-1 : - L’invalidité que présente l’assuré doit réduire au moins des 2/3 sa 
capacité de travail au de gain ; 
- Le salaire de référence ne doit pas être supérieur au tiers de la rémunération normale mentionnée au 
dit article ».     
6 Article L341-3/1 CSSF. 
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2  Voir : GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 107 ; KESSLER Francis, op.cit, p  259. 
3 Article L375-1 CSSF. 
4 Article L 341-3 CSSF. 
5 KESSLER Francis, op.cit, p  259. 
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1 Circulaire générale de la caisse nationale des assurances sociales des travailleurs salariés, n° 01 du 
10/11/1991. 
2 Article L 341-15 CSSF. 
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4 . 45 83-11
                                                             

1 Articles R 351-34 ; R 351-37 et L 161-22 CSSF. 
2 Articles L 341-2 et R 313-5 CSSF.  
3 Articles R 313-5 et R 313-7 du décret n° 2015-86 du 30 janvier 2015 portant modification des 
conditions d’ouverture du droit aux prestations en espèces des assurances maladie, maternité et 
invalidité et au congé de paternité et d’accueil de l’enfant, JORF n°0026 du 31 janvier 2015. 

4  43 83-11  
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p C33. 
2 Article L341-15 du code de la sécurité sociale. 
3 Article L341-16 du code de la sécurité sociale. 
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1 DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME. J, FASQUEL. D, op.cit, p 49. 
2 Voir: GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 110 ; DALIGAND. L, CARDONA. J, DELHOMME. 
J, FASQUEL. D, op.cit, p 49 ; KESSLER Francis, op.cit, p 262. 
3 KESSLER Francis, op.cit, p 262. 
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1 Procédure de travail CASNOS, n° 03/2016/D. prestations/AS du 05/04/2016, relative aux modalités 
de service des prestations de l’assurance invalidité.  

2  4 15-28922 -121  
3 Procédure de travail CASNOS, n° 03/2016/D. prestations/AS du 05/04/2016, op.cit. 
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1 Articles L 635-5 et D 635-11 CSSF. 
2 Article L 632-1 CSSF.  
3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants (assurance invalidité) sur 
le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
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1  MORVAN Patrick, op.cit, p 281. 
2 Article L 644-2 CSSF. 
3 MORVAN Patrick, op.cit, p 281 
4 Voir  le  régime français  de protection sociale  des non salaries  agricoles,  assurance invalidité,  sur  le  
site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
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1 Voir : Procédure du travail n° 03/2016, op.cit, p 09, ainsi que le nouveau barème d’IRG appliqué à 
partir du mois de janvier 2022. 
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1 Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 IDEM. 
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1 EGAULT Nadine, op.cit, p C32.1 et C32.2. 
2 Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
3 IBID. 
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1 Voir : Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants, Allocation 
Supplémentaire d’Invalidité, sur le site : https://www.cleiss.fr. Consulté le 08/01/2022. 
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1  Le régime français de protection sociale des non-salariés agricoles : https://www.cleiss.fr, op.cit.  
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1 Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants : https://www.cleiss.fr , op.cit, 
consulté le 10/01/2020 à 14h00. 
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2 Voir : Régime français de protection sociale des travailleurs indépendants, sur le site cleiss :  
https://www.cleiss.fr, op.cit.   
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1 Guide de procédures de liquidation des retraites, CNR, Mai 2006, P 65. 
«  Il s’agit du veuf ou de la veuve indifféremment, c'est-à-dire établi devant un officier d’état civil. 
    A ce titre, le mariage célébré par un religieux quelconque ou devant une «  djamaa » n’est reconnu 
que s’il est validé par une décision de justice ».  
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    (la pension d’invalidité de veuve ou de veuf)  

    

  )2.  

   
3  

                                                             
1  40 83-12   

2 Voir : L’article L 342-1 du code de la sécurité sociale, et voir aussi, Le régime français de protection 
sociale, assurance invalidité, pension d’invalidité de veuve ou de veuf : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
3 DLIGAND .L, CARDONA .J, DELHOMME . J, FASQUEL . D, op.cit, p 49 ; EGAULT Nadine, 
op.cit, p. C39. 
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1 DLIGAND .L,  CARDONA .J,  DELHOMME .  J,  FASQUEL .  D,  op.cit,  p  49 ;  EGAULT Nadine,  
op.cit, p. C39. 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p. C39 
3 IDEM. 
4 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 110-111 ; EGAULT Nadine, op.cit, p. C39. 
5 EGAULT Nadine, op.cit, p. C39. 
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1 Loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, JORF, n° 
0300 du 27 décembre 2009. 
2 Voir l’article L 342-1 du code de la sécurité sociale, et voir aussi, EGAULT Nadine, op.cit, p. C39 . 
3 Article L 342-1 du code de la sécurité sociale. 
4 Voir : - EGAULT Nadine, op.cit, p. C39 ; et voir aussi, le régime français de protection sociale, 
assurance invalidité, pension d’invalidité de veuve ou de veuf : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
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1 BATTACHE Zahir, op. cit, p 191. 
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  GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 113. 
3 HANNOUZ Mourad, KHADIR Mohamed, op.cit, p 107. 
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2 KESSLER Francis, op.cit, p 265. 
3 Article L 361-1 du code de la sécurité sociale. 
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  " Il y’à lieu de comprendre aussi, que cette condition est remplie 
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  56 83-11 
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1 Correspondance de la direction des prestations n°056/2022, du 06/04/2022 portant instruction n° 
01/2022, relative aux modalités d’application des dispositions du décret exécutif n° 22-121 du 17 mars 
2022 modifiant et complétant le décret exécutif n° 15-289 du 14 novembre 2015, relatif à la sécurité 
sociale des personnes non salariées exerçant une activité pour leur propre compte, p 5. 
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1 Instruction n° 11/2000 pour l’an 2000, portant les règles de coordination entre la caisse nationale des 
assurances sociales CNAS et la caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés CASNOS, en 
matière des capitaux décès attribués aux assurés sociaux en position de retraite affiliés aux deux 
régimes de sécurité sociale.    
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1 Article L 361-4 du code de la sécurité sociale. 
2 DALIGAND. L, CARBONA. J, DELHOMME.J, FASQUEL.D, op.cit, p 56. 
3 Article D 361-1 du décret n°2014-1715 du 30/12/2014 fixant le montant du capital décès. 

    2014R361-1 

R361-2 90 

 .   ¼1% 

 .  
4 Article L 361-1 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 72 de la loi n°2014-1154 du 22 
décembre 2014. 
5 Voir : EGAULT Nadine, op.cit, p C22 ; GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 115 ; KESSLER 
Francis, op.cit, p 268. 
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1 Article R 361-4 du code de la sécurité sociale. 
2 Article L 361-5 du code de la sécurité sociale. 
3 Voir : Les articles L 361-4 et R 361-5 du code de la sécurité sociale.  
4 Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
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1 Voir : Le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 IBID. 
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3 BATTACHE Zahir, op.cit, p 193. 
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1 Voir :- L’ article R 313-6 modifié par l’article 5 du décret n°2015-1865 du 30 décembre 2015 relatif 
aux bénéficiaires et aux  prestations de la protection universelle maladie et à la cotisation forfaitaire 
prévue à l’article L 381-8 du code de la sécurité sociale  ; 
- Les articles L 313-1 et L 361-1 du code de la sécurité sociale.  
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1 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 Articles D 635-11à D 635-14 du code de la sécurité sociale. 
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1 Article L 640-1 du code de la sécurité sociale. 
2 Articles R 723-1 à R 723-62 du code de la sécurité sociale. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p C22. 
4 Articles R 361-5 et L 361-4 du code de la sécurité sociale.   
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1  78  /01 08-08  

2 Article L 332-1 du code de la sécurité sociale prévoit que «  L'action de l'assuré pour le paiement des 
prestations en espèces de l'assurance maladie se prescrit par deux ans, à compter du premier jour du 
trimestre suivant celui auquel se rapportent lesdites prestations ; pour le paiement des prestations en 
espèces de l'assurance maternité, elle se prescrit par deux ans à partir de la date de la première 
constatation médicale de la grossesse.  

L'action des ayants droit de l'assuré pour le paiement du capital prévu à l'article L. 361-1 se prescrit 
par deux ans à partir du jour du décès. 

… ».  
3 Article R 361-5 et L 361-4 du code de la sécurité sociale. 
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1 GRANDGUILLOT Dominique, op.cit, p 143. 
2 EGAULT Nadine, op.cit, p. C40. 
   « La loi du 17 juillet 1980 a institué l’assurance veuvage qui garantit une allocation temporaire au 
conjoint survivant d’un assuré décédé pour lui apporter un minimum de ressources d’un montant 
dégressif. Cette allocation a pris effet pour les décès survenus depuis le 1er janvier 1981. 
   Seul le conjoint survivant bénéficie de l’assurance veuvage, alors que la suppression de l’allocation 
de veuvage intervient au 1er jour du mois suivant celui au cours duquel l’allocataire atteint l’âge lui 
permettant de bénéficier de la pension de réversion ». 
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   - CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, Mai 2006, op.cit, p 67. 
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- CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 67.  
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- CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 68. 
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01 19968 96-19 6 

199683-13 
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1  Titre IV, Chapitre 2, section 3, Circulaire générale d’application des lois de sécurité sociale n° 01 du 
10 novembre 1991. 
2 Voir : - CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 68. 

 - 42 83-12 02 1983  
3  :- 53 83-13 02 1983 

  
 - Instruction de la CNR n° 96-35  du 03 octobre 1996, portant interdiction du cumul de la rente 
accident de travail servie aux ayants droit avec la pension de retraite de réversion. 
 - CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 68. 

4  96 -19 6 199683 -13 

   427 1996.  
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1 CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 67. 
2 Voir  :  - Circulaire générale d’application des lois de sécurité sociale n°01 du 10 novembre 1991, 
op.cit, titre II, chapitre 3, section 2, paragraphe 4. 
- CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 68. 
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1 Note de la direction générale, CNR, n° 14 du 22 novembre 2004.  
2 CNR, Guide de procédures de liquidation de retraites, op.cit, p 73. 
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4 Guide de procédures de liquidation de retraites, op.cit, p 74. 
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 :Guide de procédure de liquidation des retraites, op.cit, p75 

2 Instruction CNR  n° 96-35 du 03 octobre 1996, portant interdiction du cumul de la rente accident de 
travail servie aux ayants droit avec la pension de retraite de réversion, op.cit. 
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4.  

  41 83-12 "  

 

."...  

                                                             
1  85-31 9 198583-12 

02 1983   
2  02 94-187 6 1994 

  
3  10 85-31.  

4 CNR, Guide de procédures de liquidation des retraites, op.cit, p 68. 
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  ""   

42  83-12   " :

 ."    

  

   

    (Le régime de base) 

  )Allocation de 

veuvage( )()Pension de réversion( )(. 

(Régime complémentaire)

)   .(   

    

  17     

19801 .

  
2.  

  ) ) 

 .( )  ( ) )   

   

   2010

 3. 2009 

                                                             
1 Voir : DUPEYROUX Jacques, PETOT Xavier, droit de la sécurité sociale, éditions DALLOZ, paris, 
1993, p 57 ; EGAULT Nadine, op.cit, p C 40. 
2 KESLER Francis, op.cit, p 280. 
3 Décret n° 2010 – 1778 du 31 décembre 2010, relatif au rétablissement de l’assurance veuvage pour 
les conjoints de salariés et de salariés agricoles.                = 
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55  

  FILLON20031 

 2009 

 55 2.  

   ) L356-1  

 )2( 

55 

RMI)(   

  2010- 1330 9 2010
3 

)(CNAV   

 MSA)( 4.    

   

) 55 

  2 370.64 ) 2022.(  

   2 465,43 

) / 2022(   ( ) 

 ) 3 (  
5. 

                                                                                                                                                                                              
= Voir aussi les articles D 356-1 au D 356-4 du code de la sécurité sociale. 
1 Loin FILLON N° 2003-775 du 21 Aout 2003, art 31. 
2 MORVAN Patrick, op.cit, p 362. 
3 Loi n° 2010- 1330 du 9 novembre 2010, portant réforme des retraites. 
4 Voir les articles L 356-1 au L 356-5, et l’article L 222-2 du code de la sécurité sociale. Et les articles 
L 732-54-5 et L 742-3 du code rural. 
5 Voir le régime français de protection sociale sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit.  
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      632.17  /  

 01 20221 )657,45 2022(2. 

) 03 

(2 370.64 /790.21 

 )2022(3.  

20 4.  

*  

  02 2017

40   

  01 2017

460 ) 3 (

460 x 3  =1 380.00   

    2017          

2 278.27 759.42   

607.54 5. 

  ) 

3   

                                                             
1 Circulaire CNAV n° 2022/3 du 11 janvier 2022.  
2 Voir le régime français de protection sociale sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
3 Voir : - Circulaire CNAV n° 2022/3 du 11 janvier 2022, op.cit. 
- Le montant de l’allocation veuvage- ressources, sur le site: https://www.lassuranceretraite.fr;  
https://www.service-public.fr;  Consulté le 15 février 2022 à 18h20. 
4 Voir « Allocation de veuvage » sur le site : ://www.lassuranceretraite.fr . Consulté le 15 avril 2022; 
et voir aussi le site : https://www.cleiss.fr. 
5 Circulaire CNAV n° 2017/32 du 26/09/2017. 
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2 278.27 – 1 380.00  = 898.27   

=  898.27 – 607.54  )

 2017(  =290.73    

  

   )

 ) 1 .
2.  

3 .  

   

  ) 2 (

 )   (

50  

55 4.  

      

  (Allocation de veuvage) 
5  

                                                             
1 MORVAN Patrick, op.cit, p 362. 
2  Article L 136,III,6 CSS. 
3 EGAULT Nadine, op.cit, p : C 44. 
4 Article D 356-5, modifié par l’article 1 du décret n°2010-1778 du 31 décembre 2010. 
« L’allocation de veuvage est versée mensuellement et à terme échu pendant une période maximum de 
deux ans à compter du premier jour du mois au cour duquel s’est produit le décès. 
    Toutefois, lorsque, à la date du décès, le conjoint survivant avait atteint l’âge de cinquante ans, la 
période prévue à l’alinéa précèdent est prolongée jusqu’à ce qu’il ait cinquante-cinq ans ». 
5 Voir les articles L 356-1 et D 356-1 du code de la sécurité sociale. Et voir aussi : -EGAULT Nadine, 
op.cit, p: C 40-42; - DUPEYROUX. Jean-Jacques, PETOT . Xavier, op.cit, p 58 ;  - Les conditions =  
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 ( ) 

)  ( ) 3 (

) 12 (
1   

  (AAH) 

  

    

  

2- )   

- 55   

-  

Remariage)(   Concubinage)(  )Pacte 

civil de solidarité « Pacs »(2   
3  

- 4.  

                                                                                                                                                                                              
= d’attribution d’une allocation de veuvage sur le site :https://www.lassuranceretraite.fr, consulté le 16 
avril 2022 à 09h20. 
1 Article D 356-1 CSS, modifié par l’article 1 du décret n°2010-1778 du 31 décembre 2010. 
« Ouvrent droit à l’allocation de veuvage prévue à l’article L.356-1 les assurés qui ont été affiliés trois 
mois au cours des douze mois précédant celui de leur décès ».  
2 Article L 356-3 du code de la sécurité sociale. 
3 Circulaire CNAV n° 81-49 du 05/05/1981. 

4  01 2 370.64  /

) :  .Circulaire CNAV n°2022-3 du 11 janvier 2022  

   2021 2 344.87  / :  .Circulaire CNAV n° 2021/1 du 11/01/2021     
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1 ) 03 ( 

 .

 .  

    

 ) 
2.  

- (d’Outre-Mer)

   

     

  2001 
3.  

    

  D356-2  

                                                             
1   R815-23   R161-12  

   

-  (  ) (de remplacement)  

-   

- 10 

  

-    

-    

-  )   .(  
2 EGAULT Nadine, op.cit, p : C 41. 
3 Article 26 de la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000, JORF n°24 du 24 décembre 2000.  
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R356-3   

  

 
1.  

    

(MSA)  

 

55  

2 370.63 ) 3 

(concubinage) 

(pacs).  

   ( ) ) 2( 

632,17  
2.    

   

     

 )  

3.  

                                                             
1 Article D 356-2 CSS (crée par l’article 1 du décret n°85-1354 du 17 décembre 1985, JORF, n°21, du 
17 décembre 1985.  
2 Voir « Allocation de veuvage » sur le site MSA.fr : https://www.msa.fr. Consulté le 30 mars 2022 à 
14h15.  
3 Article L 353-1 du code de la sécurité sociale. 
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   L353-1L353-2 

L353-3   

   )

)   ( ) 

.( )    

   

     

)1( )2(.  

1-    

    ( ) 55 

 .   

)55 (1 .  

 (Le 

régime de base)  

 ( ) 

  

     

88%. 
2.  

                                                             
1 Article D353-3 CSS. 
« La pension de réversion est attribuée sous réserve que le conjoint de l’assuré décédé ou disparu ait 
atteint l’âge de cinquante-cinq ans à la date d’effet de la pension ». 

 2    https://leparticulier.lefigaro.fr 

  14 2022  
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  55 
1 .   

  

  .

) 
2.   

    

 

       
3.   

     

 

   

   

                                                             
1 MORVAN Patrick, op.cit, p 361. 

 2 » pension de réversion «  : public.fr/p-https://www.service 

 14 9h15.  
3 L’article L 353-3 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 31 de la loi n°2003-775 
du 21 aout 2003, JORF, n°193 du 22 aout 2003, prévoit que : 
« Le conjoint divorcé est assimilé à un conjoint survivant pour l’application de l’article L.353-1. 
   Lorsque l’assuré est remarié, la pension de réversion à laquelle il est susceptible d’ouvrir droit à son 
décès, au titre de l’article L.535-1, est partagée entre son conjoint survivant et le ou les précédents 
conjoints divorcés au prorata de la durée respective de chaque mariage. Ce partage est opéré lors de la 
liquidation des droits du premier d’entre eux qui en fait la demande… ».  
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2-    

  

  )(Ex-RSI 

 

   

  (MSA) 

  ( ) 

 .

(Le 

concubinage)  (PACS) 1.  

 

  

  

    

   

 )1( 

 )2(.  

1-   

  

   

                                                             
1 Voir  « la  retraite  de réversion » sur  le  site  msa.fr  :  https://www.msa.fr. consulté le 31 mars 2022 à 
16h00. Et voir aussi le régime français de protection sociale des non-salariés agricoles « veuvage et 
décès- retraite de réversion », sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr. consulté le 31 mars 2022 à 
16h15.  
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1 

    

  )

 )21 985,60 
2  

 ) 55 3. 

  

2-   

    

)  ) 

 (  

    55   

 

  ( ) 

 ( )  

   21 985.6 

   35 176.96   

 )2022(4. 

                                                             
1 KESSLER Francis, op.cit, p 281. 
2 Voir le régime français de protection sociale sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
3 Articles R 353-1, L 353-1, et D 353-3 du code de la sécurité sociale. 
4 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr :  
https://www.cleiss.fr, op.cit. Et voir aussi la « pension de réversion » sur le site : https://www.service-
public.fr. 
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 )   
1  

 55 ) 51  

01/01/2009 01/01/2008( 

  ( )  2   

5 496,40 8 794,24 

) 

01/01/2022.(  

    

     

 )1(   )2(.  

1-    

   )Le régime de base( 

54%  
3.  

                                                             
1 Voir « la retraite de réversion » sur le site msa.fr : https://www.msa.fr. Consulté le 31 mars 2022 à 
16h00. 
2 Les ressources personnelles ou celles du nouveau couple (mariage, concubinage ou PACS) 
comprennent : 

 Les revenus d’activité (salaires, revenus d’activité…) ; 
 Les revenus de remplacement (indemnités journalières, allocations chômage) ; 
 Les pensions, retraites de base et complémentaire tous régimes confondus ainsi que les 

pensions d’invalidité, rentes d’accident du travail…) ; 
 Les revenus des biens mobiliers et immobiliers et/ou ceux du conjoint actuel, concubin ou 

partenaire PACS, ainsi que les biens communs au couple (sauf résidence principale). 
Voir le régime français de protection sociale des non-salariés agricoles, sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit.     
3 Articles L 353-1 et D 353-1 du code de la sécurité sociale. 
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15  )60 1 .  

   .

   

2  

 (ASI) 

  

103,79 ) 2022(

16 

   

   )

  10%  

)3)   (3 
4.  

           

    2022 294.23  

 3 530.78   5. 2022 

                                                             
1 Articles L 353-1 et D 353-1 du code de la sécurité sociale. 
2 Voir la retraite de réversion sur le site : https://www.lassuranceretraite.fr.  consulté  le  01  avril  
2022 à 10h30. 

3  R161-4  3 2015 - 1865 30 

201520   
4 Voir les articles L 353-5 et R353-9 du code de la sécurité sociale, en ce qui concerne les conditions 
d’attribution de la majoration pour enfant à charge. 
5 Circulaire CNAV 2022/3 du 11/01/2022, op.cit. 
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306 /60   
1 .  

925.56 11 106.72 

 2022.2  

   

15 ) 60 3

 ( ) 
4.  

) 

)  (62 ,111% 

927,12 

.  
5 .  

2- 

  

     ( )

54% 

.( )   

                                                             
1 Le régime français de protection sociale : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 Circulaire CNAV 2022/1 du 10/01/2022. 
3 Article D 353-1 CSS, modifié par l’article 3 du décret n°2020-621 du 22 mai 2020. Et voir aussi : 
circulaire CNAV n°2005-17 du 11 avril 2005 ; circulaire CNAV n°2008-42 du 25 juillet 2008 ; 
circulaire CNAV n°2009-11 du 9 février 2009. 
4 Article L 353-1, dernier paragraphe, du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 92 de la loi 
n°2011-1906 du 21 décembre 2011. 
5 Voir :  Articles L 353-6, L 351-8 et L 161-17-2 du code de la sécurité sociale. Et voir aussi, la 
pension de réversion au conjoint survivant, les cas de majoration de la retraite de réversion, sur le site : 
https://www.aide-sociale.fr/retraite-de-reversion . Consulté le 11 avril 2022 à 21h00. 
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   2022 925,56  .

306 

) 60 (1.  

   

 2 .

99,80  
3.  

   

   

10% ) 3 (

  

  
4  

  (ASI) 

 (ASPA) 

 67   

 (MSA) ) 

  54% 

  .

  

                                                             
1 Voir  le  régime  français  de  protection  sociale  des  travailleurs  indépendants  sur  le  site  cleiss  :  
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 Article L 353-5 du code de la sécurité sociale. 
3 Voir le régime français de protection sociale des travailleurs indépendants sur le site cleiss.fr : 
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
4 IDEM. 
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  %11,1 
1  

   

  

     (Ressources 

trimestrielles)2 653,12   

    

   

 
2  

-  

)   

-  

  ) 

.  

                                                             
1 Voir  le  régime  français  de  protections  sociale  des  non-salariés  agricoles  sur  le  site  cleiss.fr  :  
https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 L’article R 353-7, modifié par l’article 2 du décret n° 2008-1555 du 31 décembre 2008, prévoit que : 
« Le conjoint survivant indique la date à compter de laquelle il désire entrer en jouissance de la 
pension de réversion, sous réserve des conditions suivantes : 
1- Cette date est nécessairement le premier jour d’un mois, 
2- Elle ne peut pas être antérieure au premier jour du mois suivant lequel il remplit la condition d’âge 
prévue à l’article L.353-1, 
3- Elle ne peut pas être antérieure au dépôt de la demande, toutefois : 
a) lorsque la demande est déposée dans le délai d’un an qui suit le décès, la date d’entrée en jouissance 
peut être fixée au plus tôt au premier jour du mois qui suit le décès… ». 
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)12 (1.   

   

) 4 (2.  

  

 

 .   

   

 ) 

)  .

  
3.  

                                                             
1 l’article L 353-7 du code de la sécurité sociale, prévoit que :. 
« 3-…b) lorsque la demande est déposée dans le délai d’un an suivant la période de douze mois 
écoulée depuis la disparition, la date d’entrée en jouissance peut être fixée au plus tôt au premier jour 
du mois suivant celui au cour duquel l’assuré a disparu ». 

2  113 84-11 09 1984  24

 12 1984.  

109  " 

."  
3 Article L 353-7, dernier paragraphe, du code de la sécurité sociale. 



     

533 
 

   

  

)(  

 ) .(  

        

   

 . 

(concubinage)   (pacte civil de solidarité)
1.  

60% 

 .

55 2 .

 ) 2 (
3. (Le régime de base) 

   
4.  

   

60% 

 .

  .  
                                                             

1 Voir le régime français de sécurité sociale sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
2 Voir  la  «  pension  de  réversion  »  sur  le  site  :  https://www.lassuranceretraite.fr.  consulté  le  02  avril  
2022 à 20h10. 
3 Le régime français de sécurité sociale : : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
4 Voir la pension de réversion de la retraite complémentaire, sur le site agirc-arrco.fr : 
https://www.agirc-arrco.fr. Consulté le 30 avril 2022 à 17h15. Et voir aussi, le régime français de 
protection sociale sur la site cleiss.fr : : https://www.cleiss.fr, op.cit. 
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 6 856,00  82 272,00   

)20201.  

  

 .   

   2 .      

  

 .  

 3

   

   

   

 ( ) 

78 

08-08  .

  
4.  

                                                             
1 Voir : Circulaire CNAV 2020/2 du 03/01/2020 ; Circulaire CNAV 2021/4 du 25/01/2021 ; Circulaire 
CNAV 2022/1 du 10/01/2022, op.cit. Et voir aussi, le régime français de protection sociale des 
travailleurs indépendants, veuvage-capital décès, sur le site cleiss.fr : https://www.cleiss.fr . Consulté 
le 30 avril 2022 à 17h00.  
2 Voir « pension de réversion » sur le site : https://www.lassuranceretraite.fr. Consulté le 30 avril 2022 
à 21h00. 

3  42 83-12  
4    90% 

54%  10%  .  
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